
SAMEDI 12 JUILLET 1856. ANNÉE. 
N 9139 

SAMmm 12 JUILLET 1856. 

GAZETTE DES 
towjvJBMxarTi 

PAKU ET LES DSTARTSMUm ! 

Un an, 72 fr. 

5is moi!, 36 fr. | Trois mois, 18 fr. 
XTRANGXB, : 

Impart tn mi, pour 1M piji lias 
fahugc potUi. 

BwmmAvx* JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DERATS JUDICIAIRES. 
101 ■AftlAY-DU-PAlAIli 

. Fi* 

I E8' LEGALES. 

« taia do qnai darBarisfls^ 
à Parti. 

{lm Uttru Mima ttrtmjtrmtHt.) 

AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux fours qui suivent T expiration des abon-

nements. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les incitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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SUCCESSION DE M. J.-P. PESCATORE.— DEMANDE EN COMPTE, 

I46.U1DATI0N ET PARTAGE DE LA COMMUNAUTÉ ET EN DÉLI-

VRANCE DE LEGS FORMÉE CONTRE LES HERITIERS PAR MM° 

VEUVE PESCATORE. 

La salle est remplie longtemps avant l'ouverture de 

l'audience. On remarque dans l'auditoire plusieurs ecclé-

siastiques et un certain nombre de dames. M. Odilon Bar-

rot est assis à côté de Me Chaix-d'Est-Ange. 

M. le président de Belleyme donne la parole à l'avocat 

de M"' veuve Pescatore. 

M* Chaix-d'Est-Ange s'exprime en ces termes : 

Messieurs, le 8 novembre 1851, un mariage était célébré 

dans la petite ville de Renteria, dans le diocèse dePampeluue. 

C'est de ce mariage qu'on vient vous demander aujourd'hui la 

nullité. 
Quelles étaient les personnes qui venaient demander au prê-

tre la bénédiction de leur union ? 

- C'était M. Jean-Pierre Pescatore, né en 1793 dans le grand-

duché de Luxembourg; devenu, en 1821, veuf d'un premier 

mariage; établi à Paris, en 1837; négociant dont la fortune, 

modeste d'abord, avait grandi; homme aux habitudes tran-

squilies, d'un caractère à la fois doux et ferme, exact dans son 

commerce, aimant les bons comptes et les situations nettes. 

C'était Catherine Weber, née à Zurich, en Suisse, en 1804, 

femme d'une éducation distinguée, qui était venue à Paris en 

1838, munie de bonnes lettres de recommandation, pour cher-

cher un emploi dans la grande ville. Reçue par M. Pescatore, 

pendant de longues années elle avait demeuré sous le même 

toit que lui. Parlerai-je de son caractère? J'hésite. Je n'ose 
dire tout ce que je pense d'elle, moi qui depuis six ans l'ai 

vue en butte aux plus rudes épreuves, aux plus terribles me-

naces; moi qui ai pu juger et admirer à la fois et son courage 

et sa faiblesse; on m'accuserait de tracer d'elle un portrait 

iantastique; on prétendrait que je suis aveuglé par des illu-

sions et que je suis un mauvais juge. Vous dirai-je de consul-

ter le monde dans lequel vit cette femme, d'interroger ceux qui 

sont entrés dans son intimité, d'appeler en témoignage la po-

pulation au milieu de laquelle son existence s'est écoulée, cette 

population qui la bénit, qui l'honore, qui l'entoure jusque dans 

cette enceinte et dont le représentant le plus illustre est assis 

à mes côtés? Non, mon adversaire me dirait encore qu'il ne 

faut pas égarer la justice par des appels à l'opinion publique. 

Sue ferai-je donc? J'interrogerai ceux mêmes contre lesquels 

s plaidons. Je leur demanderai ce qu'ils pensaient de ma 

cliente avant le procès qu'ils lui font aujourd'hui. 

lit, d'abord, je m'adresserai à ce neveu dont on n'a pas 

voulu l'ire les lettres, à M. Pierre Pescatore, qui est mort en 

18M frappé dans sa raison. Ecoutez, messieurs, comment il 

parle de sa position dans la maison de l'oncle qui l'a comblé 

de bienfaits. Voici ce qu'il écrit : 

« J'ai vu que pour rester aux affaires, il faut en prendre à 

son aise et ne faire que ce qui nous convient; d'après ce prin-

cipe, l'oncle est à la recherche d'un premier commis ficelé 

pour tenir bureau et caisse conjointement avec Wagner. C'est 

à ma demande qu'il le fait; car je préfère payer 6,000 fr. de 

nia poche pour un pareil commis que de me soumettre à la 

galère d'un bureau; il suffit d'imaginer et d'exécuter les opé-

rations sans être embêté de travail en sous-œuvre. Passer deux 

heures au bureau paf jour, c'est agréable de temps à autre, 

une bonne journée de travail ne fait pas de mal, mais voilà 

aussi tout ce que j'entends faire; monter à cheval, faire des ar-

mes, de la musique, voilà l'emploi du temps des vacances que 

me laisseront mes voyages. » 

Telles sont les façons de M. Pierre Pescatore d'entendre le 

commerce ; voilà comment il croit aller à la fortune. 

11 écrit encore : 

« Si je me retire, je voudrais continuer à travailler pour mon 

compte et naturellement j'exploiterais les affaires de Hollande 

et a Italie, ne laissant à mon oncle que ce qu'il v a de plus 
précaire. » n J r 

cial a'nSi qU il entend Jes dissolutions do sociétés commer-

Nous lisons ces lignes dans une lettre adressée à sa mère : 

s,,!' Je V&lme t'en aussi, mais je ne me fais aucune illusion 
^ur son compte. La W..v, qui se faisait intéressante et malade, 

presque mourante au début, se porte comme l'an quarante, et 

enterrera l'oncle comme son légitime époux par devant 
«• le maire et l'église, » 

Enfin voici un dernier extrait d'une lettre adressée à Lili 

Dutreux : 

« Nous avons toujours différé dans nos vues et dans nos opi-

nions relativement à l'oncle; personne n'est plus disposé que 

moi à croire aux sentiments nobles, à l'attachement des per-

sonnes que j'aime, et il m'a fallu bien des preuves d'égoïsme 

et de sécheresse de cœur, bien des roueries de sentiments af-

fectés et de fausses douleurs pour passer condamnation sur 

un homme auquel je dois beaucoup en tout état de choses, et 

avec lequel je dois vivre. » 

Et maintenant vous étonnerez-vous de la manière dont il 

parle de sa tante, qu'il appelle « la Weber ?» Je fais peu de 

cas de cette opinion d'un jeûné homme léger et futile. Voulez-

vous connaître celle des gens sérieux de la famille? Voici 

les lettres qu'ils écrivent à M. Pescatore à l'occasion de son 

mariage; je suis obligé de mettre sous les yeux du Tribunal 

de nombreux extraits de correspondance, ils sont importants 

dans la cause : 
« Guintrange, 7 décembre 1855. 

« Ma chère tante, 

« J'ai appris hier par ma sœur, qui a rencontré au chemin 

de fer mon oncle Antoine et Lélie, que l'état de sauté de mon 

bon oncle Jean-Pierre donnait de sérieuses inquiétudes. 

« Cette •nalheureuse nouvelle m'a epusé unarand cha mp 
et me laii vivement panoftw. i- — éprou-

ver. Croyez bien, ma chère tante, que personne n'y prend une 

part plus sérieuse que moi, et qu'à défaut d'autres secours, 

j'adresse à Dieu de ferventes prières pour vous et pour mon 

oncle. 
« C'est dans de pareilles circonstances que je désirerais vi-

vement de pouvoir vous être de quelque utilité, de quelque 

consolation. Vous connaissez mon attachement pour vous, et 

vous ne devez pas douter que vous le trouverez toujours le 

même. 
« Votre bien affectionnée, 

« (Signé) C. GUÉRIN DE WALDERSBACH. » 

« Je désirerais bien voir Paris, et surtout passer quelque 

temps avec lui dans sa belle propriété de la Celle et dans l'ai-

mable compagnie de la tante. 
« Dis-lui, enfin, que c'est mon plus vif désir et en même 

temps chez moi un parti pris d'aller les voir exprès tous les 

deux à Paris quand ils ne seront plus à la veille d'un nouveau 

départ, et que je pourrais voir Paris bien tranquillement. » 

« Adieu, mon cher. 
« Ton papa, 

DE SCHERFF père. » 

« Luxembourg, 8 décembre 1851. 

« Mon cher oncle, 
« L'oncle Antoine vient de nous annoncer votre mariage 

avec Mmc Weber, et quoique je sache fort bien que mon appro-

bation vous est assez indifférente, je ne puis cependant, à cause 

des circonstances particulières dans lesquelles nous nous trou-

vons, m'empêcher de vous les exprimer. 

« Vous êtes de ces hommes qui savent toujours où ils vont, 

et ce qu'ils entreprennent. La décision prise par vous doit con-

tribuer à votre bonheur, et à ce titre, je la salue avec joie. 

n Je dois même dire que je l'ai pressentie, il y a un an, 

comme étant le résultat auquel la nécessité de votre bonheur 

domestique vous conduirait. 
« Vous avez bien fait : il faut du reste et en définitif une 

récompense à chaque dévoùment. 
« Pour moi, qui ai toujours entouré M,n" Weber des égards 

et de l'attachement dus à la femme qui était l'objet de vos 

sympathies, de votre confiance et de vos propres égards, j'of-

fre les sentiments d'affection et de respect à la tante Pesca-

tore, dans la prévision qu'elle les recevra avec la bienveillance 

et la bonté avec laquelle M"" Weber les a reçus. 

« Veuillez lui exprimer cet espoir. Je suis l'interprète d'An-

gélique et de Julie, qui vous félicitent tous deux et se recom-

mandent à vos bons souvenirs. 
« Votre dévoué neveu, 

« B. MUNCHEN, avocat. 

« Neufchàteau, 19 décembre 1851. 

« Mon cher oncle, 

« Etant allé voir, dimanche ma famille, ma belle-mère m'a 

annoncé de la part de l'oncle Antoine votre mariage avec M™" 

Weber. Je suis sans doute le dernier à vous exprimer des fé-

licitations au sujet de cet événement, c'est que j'ai été le der-

nier probablement aussi à le connaître. 
« Elles n'en sont pas moins vives et sincères, car j'ai reçu et 

je reçois encore de vous trop de marques de bonté pour que je 

puisse rester indifférent à tout ce qui touche à votre bonheur. 

L'acte que vous venez de poser doit le consolider d'une ma-

nière durable et digne de votre grande position, en liant par 

un nœud sacré à votre destinée une personne dont vous avez 

dû apprécier le profond attachement, . 
« Pour ma part, je témoigne à \\me Weber aussi cordiale-

ment que je le puis, par une lettre, la satisfaction que son 

union avec vous m'inspire. Elle aussi a toujours été pour moi 

bonne et affectueuse ; mes sentiments d'affection lui étaient 

depuis longtemps acquis, et la position nouvelle qu'elle occupe 

dans votre vie ne fera que les augmenter. 
Veuillez, mon cher oncle, les exprimer à M™4 Weber en lui 

présentant mes respects. Ma femme s'associe à ma pensée et 

me charge de vous présenter ses devoirs. 
« Veuillez, mon cher oncle, agréer l'expression de mon res-

pectueux dévoùment. 
« A. NOTHOMB. » 

« Beaufort, 7 décembre 1851. 

« Mon cher frère, 
« Le frère Antoine nous a fait part de votre mariage avec 

M1" Weber; je vous en félicite, et je suis heureuse de voir que, 

par cette union, vous vous êtes assuré pour toujours un dé-

voùment qu'une circonstance ou l'autre pouvait vous enlever, 

et il est un âge où rien ne remplace cette sympathie du cœur, 

qui est si indispensablê au bonheur de la vie intérieure; indé-

pendamment de cela, cette dame ayant tout fait pour vous 

rendre la vie heureuse, méritait une position plus franche 

dans votre maison; tout cœur Lien placé ne peut donc que 

vous approuver. Il ne me reste plus qu'à désirer de faire la 

connaissance d'une belle-sœur que je ne connais que par les 

éloges que tous les miens m'ont fait d'elle, et j'ai l'espoir que 

vous désirerez également lui faire faire la connaissance de 

toute la famille. J'aurai donc ma petite part du plaisir de vous 

recevoir chez moi. » 

« Luxembourg, 12 décembre 1851. 

« J'ai reçu communication de ton mariage avec Mme Weber. 

Cette communication a été accueillie par tous les miens avec 

les mêmes sentiments d'affection et de dévoùment pour ta 

personne. 
« Quoique je sois bien persuadé, cher frère, que la sincéri-

té de cette nouvelle expression de mes sentiments pour toi, à 

l'occasion de ce mariage, ne sera pas suspectée, je la bornerai 

à ces quelques lignes, parce que je suis dans de mauvaises 

conditions vis-à-vis de toi, pour me livrer à un plus grand 

épanchement. Les membres de la famille qui peuvent le faire 

sans réserve sont doublement heureux, mais tu ne recevras 

pas moins avec plaisir, avec une confiance fraternelle, l'ex-
pression simple et toute naturelle que je donne, en ma qualité 

de frère, à un acte qui identifie encore davantage à ta propre 

existence celle d'une personne dont tu as ainsi reconnu digne-

ment les soins et un dévoùment incontestés, et qui sont aujour-

d'hui, pour toi, la condition essentielle d'une existence tran-

quille et heureuse. 
« Bien1 convaincu de cela, je ne puis,mon cher frère, que te 

féliciter de la détermination que tu as prise, et en me recom-

mandant à ton amitié et à celle de ta femme, je te réitère à 

cette occasion, ou plutôt je vous réitère à tous deux, l'assuran-

ce de mes sentiments affectueux. 
« Guillaume PESCATORE (l'aveugle). 

« Le secrétaire salue avec les mêmes sentiments. 

« MUNCHEN, avocat. » 

« Luxembourg, le 3 novembre 1851. 

« Mon cher oncle , 
« Je partage avec Lélie (Mme Dutreux) le plaisir que nous a 

fait l'aÈnonce que renferme votre lettre du 28 écoulé, et vous 

prie d'agréer mes félicitations les plus sincères, que je vous 

adresse du fond de mon cœur, ainsi qu'à M'"" Weber, pour vo-

tre résolution, ainsi que les vœux que je fais pour votre bon-

heur futur. 
« Vous trouverez dans votre conscience une satisfaction sans 

pareille, qui ira en augmentant de jour en jour. 

« Votre affectionné neveu, 
« Auguste DUTREUX. » 

» ' i. i.. o ... i 

« Mon cher oncle, 
« La nouvelle que vous m'annoncez dans votre dernière let-

tre, m'a causé une joie très vive, en venant réaliser une espé-

rance qui s'est mêlée bien souvent aux prières que j'adressais 

à Dieu, pour ceux qui me sont chers. C'est donc dans toute la 

sincérité de mon cœur que je vous offre, ainsi qu'à H™ We-

ber, mes félicitations sur une résolution qui ne pourra qu'aug-

menter le bonheur et la prospérité de votre maison, comme 

tout ce qui se conclut avec la bénédiction du ciel. 

« Qùe de fois, étant auprès de vous, mon cher oncle, j'ai eu 

le désir de vous parler de ce mariage, mais ma position de 

nièce ne me permettait pas de vous donner un conseil que 

vous ne me demandiez pas, et qui aurait pu vous sembler un 

blâme pour le passé ; mais, lorsque la discrétion me fermait 

la bouche, je faisais des vœux intérieurement, qui sont exau-

cés en ce moment, je l'espère. 
i Ce qui m'affermit dans la conviction que j'ai, qu'en re-

mettant entre les mains de la Providence le soin de nos des-

tinées, nous marchons dans la voie la plus sûre vers le grand 

but de la vie. 
« Si on traversait l'espace sur les ailes de l'imagination, je 

serais en ce moment auprès de vous, pour vous embrasser de 

tout mon cœur; mais, de si loin, je ne puis le faire qu'en pen-

sée , en vous priant de recevoir les assurances d'affection et 

d'estime, qu'il ne m'a jamais été plus doux de vous témoigner 

qu'en ce moment. . 

Votre affectionnée nièce. 
« Lilie DUTREUX , Elisabeth PESCATORE, 

•-•*i-^..'r.—• ■ — Finnim Pwrr'T » - ■.—»... 

« Luxembourg, 27 décembre 1851. 

« Mon cher frère, 
« D'abord que j'ai reçu la nouvelle de ton mariage comme 

une chose à laquelle je m'attendais, qui était devenue une né-

cessité pour toi et une chose désirable pour tous tes parents, 

qui ont véritablement le désir de voir leur famille honorée et 

aimée, puisque j'ai eu beaucoup de satisfaction de l'accomplis-

sement de vos devoirs religieux, ce qui vous rendra la vie plus 

heureuse et votre existence plus adaptée à votre situation dans 

le monde, je puis te féliciter sincèrement, d'accord avec les 

principes qui dirigent aujourd'hui mes sentiments religieux, 

de ce que tu as réglé civilement et religieusement un acte qui 

vous unit par le mariage, que je vous souhaite heureux et de 

longue durée. 
<t En vous présentant ces souhaits, j'ajoute ceux de la nou-

velle année et vous embrasse de bon cœur. 
« Votre affectionné frère, 

« Ferdinand PESCATORE. » 

Voilà le témoignage de la famille. 

Depuis son entrée chez M. Pescatore, ma cliente a été en-

tourée d'estime, d'affection, de reconnaissance ; on lui a pro-

digué les marques d'un dévoùment au moins apparent. 

Depuis son mariage, elle a joui d'une possession d'état pai-

sible, éclatante, publique, non interrompue, j'en atteste tout 

Paris. Partout elle a été reçue ; son salon a été ouvert à tout 

ce qu'il y a de gens considérables, de femmes environnées de 

respect. L'année dernière, elle va passer quinze jours à Luxem-

bourg : toute la famille se réunit pour l'accueillir; on donne 

des fêtes pour elle, et elie est la reine de ces réceptions. Et 

voilà la femme dont on vous a fait le portrait que vous savez ! 

Les expressions étaient modérées, mais la pensée était amère. 

On vous la montrait, poussée par une convoitise ardente, frap-

pant à la porte d'un homme riche, se présentant d'abord 

comme une femme de ménage, passant de la cuisine au salon 

quand personne ne s'y trouvait, habitant une pauvre chambre 

de domestique. Les adversaires n'ont pas réfléchi au rôlequ'ils 

jouaient. Quoi ! c'est à une créature avide, à une femme de 

ménage que vous avez prodigué vos plus humbles respects! 

Prenez-y garde! vous vous infligez une tache à vous-mêmes. Il 

faut rétablir la vérité. 
Lorsqu'en 1837, M. Pescatore vint à Paris, sa fortune était 

modeste. 11 occupait un appartement au deuxième étage d'une 

maison de la Chaussée-d'Antin. Il ne vivait pas chez lui ; son 

domestique lui servait de garçon de caisse, et il n'avait qu'une 

servante, ce que nous appelons dans le langage ordinaire une 

bonne. Le futur millionnaire prenait ses repas dans une pen-

sion bourgeoise, chez la dame Maréchal, rue Traversière. Son 

frère et lui possédaient alors 500,000 francs, engagés dans les 

affaires commerciales et en courant toutes les chances. Cathe-

rine Weber demeurait rue Monthabor. Us firent un voyage en-

semble et, au retour, continuèrent à vivre séparés. En 1839, 
M. Pescatore se rendit acquéreur d'un petit hôtel situé rue 

Saint-Georges, 11, et d'une maison plus grande qui l'avoisi-

nait ; c'est alors que M'"* Weber vint chez lui. Elle habita pro-

visoirement le rez-de-chaussée, en attendant que l'appartement 

qui lui était destiné fût réparé. Voilà ce qui a fait dire aux 

adversaires que ma cliente occupait une chambre auprès de la 

cuisine : il est bon que le Tribunal sache que cette chambre 

devint plus tard celle d'un associé de M. Pescatore. 
Depuis 1851, la bonne harmonie ne fut pas un seul jour 

troublée entre M. Pescatore et M"" Weber ; on la voyait assi-

due et dévouée, se pliant à tous les caprices de son mari, lui 

donnant d'utiles conseils, le retenant souvent sur un pente 

dangereuse, montrant beaucoup d'habileté et un grand esprit 

d'ordre dans la conduite des affaires. 
En 1855, M. Pescatore fit une longue maladie, dont ou ne 

soupçonna pas d'abord la gravité. Bientô: le malade ne donna 

plus d'espoir. On vous a parlé d'un projet de mariage -in ex-
tremis. Un ami de M. Pescatore, que j'aurai l'occasion de 

nommer, s'inquiétait des dispositions de la famille, qui lui 

semblaient hostiles. Il demandait avec instance si le mariage 

avait été régulièrement célébré, et fit partager ses inquiétu-

des à M. Pescatore. Calui-ci lui déclara que jusqu'alors il 

avait été tranquille sur ce point; mais les doutes qu'on ex-

primait devant lui le troublèrent ; il se montra désespéré. 

Cependant ses heures étaient comptées : il demande les se-

cours de la religion, fait appeler le notaire, met toutes ses 

affaires en ordre ; puis une scène solennelle se passe. J'en ai 

"là le détail, écrit alors que les paroles étaient fraîches encore 

dans toutes les mémoires. Cette scène a eu trop d'éclat, de re-

tentissement, elle a causé une impression trop profonde pour 

qi e les adversaires osent la nier. D'ailleurs ils étaient pré-

sents. MME Pescatore, l'associé da son mari, toute la famille 

étaient là dans la chambre. Le mourant, d'un esprit ferme, 

d'une voix affaiblie, mais nette, prononça ces paroles : 

« Lorsqu'on vient de faire un acte comme celui que je viens 

de faire, il faut avoir le courage de son opinion et oser dira 

la vérité. » 

Puis, faisant mettre sa femme à genoux, il la bénit, étendit 

les mains sur elle, et dit : 

« Je vous recommande ma femme, et je vous déclare que 

nous sommes aussi bien mariés que tous les grands d'Espa-

gne. Si je vous laisse de la fortune, c'est à ma femme que je 

le dois; en lui donnant les éloges les plus éclatants, j'ai le 

grand regret de ne pas avoir le temps de faire, mon acte de 

mariage civil, quoique dans mon esprit mon mariage soit 

bon. » 

Faisant ensuite relever M"" Pescatore, il mit la main dosa 

femme dans celle de MMT Dutreux, il dit à cette dernière : 

C'est à toi que je la recommande, c'est toi qui m'en rendras 

compte. S'adressant ensuite à Antoine : Il y a deux ans je t'ai 

jours dit qu'il éffitf
tS5u^te^S5Sna; martàgë~c^*en 

France. A ton avant-dernier voyage, je t'ai consulté de uoti-

veau, et tu m'as fait la même réponse. 

Voilà la scène, et il mourut. 
Il laissait un testament que nous examinerons plus tard. 

Quelle était l'importance de la fortune? Ce n'est pas ia 

question. Qu'elle soit de 50,000 francs ou de 50 millions, nous 

n'avons pas à nous en préoccuper. Mais puisque les adver-

saires veulent à tout prix la diminuer, il faut que je dise ce 

qu'un état dressé par le notaire me pernut d'affirmer. 

M. Pescatore laisse piès de 17 millions ; la communauté es! 

de 13 millions, la part de M™' Pescatore et celle des héritiers 

de 6 millions 500,000 francs. Les adversaires s'efforcent de 
diminuer l'importance de toute3 les créances, de faire croire 

qu'elles sont mauvaises; ils prétendent que les moins avan-

tagés des héritiers n'auront que 17,000 francs. Et pour mieux 

le persuader au public et aux magistrats, on a le courage 

d'accepter sous bénéfice d'inventaire. C'était chez les anciens 

une note d'infamie, qu'on impri.ne sur le tombeau du défunt, 

en face des 17 millions dont se compose la succession ! Depuis, 

la paix est survenue; la faillite d'un homme qui était en re-

lations d'affaires avec M. Pescatore a été rapportée ; on peut 

espérer que rien ne sera perdu. Un état nouveau a été dressé; 

il ne diffère du premier que d'un million en moins. Et savez-

vous quelle est la part des héritiers non avantagés par le testa-

ment, leur part légale? Elle est de 213,811 francs, et après 

l'extinction de l'usufruit de certains biens dont ils n'ont que 

la nue-propriété, elle serade 349,000 francs. On trouve que 

cela n'est pas assez : il faut augmenter l'actif et, pour y ar-

river, attaquer le mariage. Une certaine hésitation se mani-

feste pourtant. Deux des héritiers ont écrit des lettres de con-

doléance, dont je mets le texte sous les yeux du Tribunal : 

« Luxembourg, 10 décembre. 

« Ma chère tante, 
« Je reçois à l'instant la triste nouvelle du malheur qui 

vient de vous frapper. Je sais trop quelle perte irréparable 

vous faites en perdant un aussi bon époux. Nous perdons un 

oncle excellent qui s'est toujours montré bon et paternel pour 

moi,' et jamais je ne pourrai l'oublier. Je suis heureuse de 

penser que vous êtes entourée de votre famille dans ces tristes 

moments et que ses bons soins ne vous feront pas défaut. 

« Mon père est à la campagne; il sera bien affecté d'appren-

dre cette triste nouvelle. Je vais aussi l'écrire à Poulmaire. 

Nous nous étions flattés que le mieux qu'on nous avait annon-

cé se soutiendrait, et j'ai été d'autant plus péniblement sur-

prise. 
Adieu, ma chère tante; prenez courage, et croyez que je 

prends la part la plus vive à votre douleur. Veuillez me rap-

peler au souvenir de mon oncle Antoine et de ses enfants, et 

recevoir pour vous l'assurance de mes bons sentiments. 
« Signé : JOSÉPHINE. » 

« Ma chère tante, 
« La perte que vous venez de faire a posé malheureusement 

un terme aux soins assidus dont vous entouriez notre brave 

oncle. -, , 
« Je comprends l'étendue des regrets que vous devez éprou-

ver, et je les partage. L'oncle a toujours été bon pour moi, et 

j'avais pour lui une affection d'autant plus sincère, qu'elleétait 

moins obséquieuse. Je suis convaincu qu'il l'a jugé ainsi. 

« Vous avez besoin de fermeté pour supporter une perte qui 

doit vous secouer si rudement, mais le temps est un calmant 

pour toutes les douleurs, et l'homme est heureusement orga-

nisé de façon que le chagrin le plus amer perd son amertume 

avec le temps. . , . 
« Il est vrai que le règlement de certains intérêts matériels 

ne sont pas de nature à hâter le retour du calmé de l'âme, 

mais ces soins prosaïques et désagréables sont une conséquence 

inséparable de toute succession. C'est dans cette circonstance 

que l'on recueille toujours jpe que l'on a semé, en d'autres 

temps, d'affection autour de soi. 
« L'absence complète de nouvelles de Paris, le départ pré-

cipité d'Auguste et ses renseignements vagues nous ont empê-

ché d'aider les amis de Paris à rendre les derniers honneurs à 

l'oncle. L'oncle Ferdinand s'en plaint et le regrette. Cependant 

nous nous sommes joints d'esprit et de cœur au deuil que 

vous portez. 
« Votre dévoué neveu, 

« Signé : MUNCHEN. 

« Lux. le 17 décembre 1855. » 

Les héritiers de Paris sont très embarrassés de leur conte-

nance. Faut-il reconnaître la validité du mariage comme par 

le passé, ou le contester ? Us envoient des lettres de faire part 

où ne figure pas le nom de la veuve. L'inventaire a lieu en pré-

sence de Ni. Bernard (de Rennes), à qui M. Pescatore en mou-

rant, a fait promettre de guider et de protéger celle dont la 

mort va le séparer. De pareils serments sont sacres^ il n'y a 

pas de dignité au monde qui dispense de les tenir. L'éminent 

magistrat a reçu le blanc-seing de M™ Pescatore, le jour où 

des menaces se sont fait entendre, ou des bruits calomnieux 

ont circulé, o\ tout épouvantée, égarée par le désepoir, ma 

cliente disait : « Plutôt tout abandonner que de subir de pa-

reilles humiliations !... » Savez-vous quelles propositions ceux 

qui nous attaquent ont osé faire? Vous voulez les honneurs du 

deuil légitime le voile de la veuve : soit; nous accordons tout, 

nous nous prosternerons devant vous, mais vous ne prétendrez 

pas à la communauté. Voilà l'alternative : il n'y avait pas à hé-

siter la justice était notre refuge; le procès commence. En réa-

lité cependant, les demandeurs, ce sont nos adversaires. On 

veut faire annuler le mariage de Mme Pescatore : le mariage 

est-il valable ou ne l'est-il pas? S'il est nul, les adversaires 

sont-ils recevables à en demander la nullité? Telles sont les 

deux questions que vous avez à juger. * _ 
M' Chaix d'Est-Ange s'attache à démontrer que le défaut ne 

publication n'entraîne pas nécessairement la nullité au ma-

riage. Sous la loi ancienne, dont les termes étaient plus impé-

ratifs, comme sous la loi moderne, la question nest pas (jou-

teuse. 
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U ranger la fraude est plus facile. Mais si le législateur avait 
entendu taire cette distinction, il l'eût dit expressément : la 
matière en valait la peine. N'y a-t-il pas, au Code, un chapitre 

«es demandes en nullité de mariage :'Et d'ailleurs, que le ma-
riage ait été célébré à l'étranger ou contracté en France, le 
motif pour lequel la loi s'incline devant un mariage qui n'a 

pas été précédé des publications légales, quand il n'v a pas eu 
fraude à la loi, n'esl-il pas toujours le même? Le"but de la 
loi, c'est le respect de l'autorisé paternelle; les publications ne 
sont qu'une mesure de précaution; quand l'absence de publi-

cations ne cache pas une fraude à la loi, il n'y a pas de nullité. 
Peu importe donc le lieu de la célébration du mariage. 

t. est dans ce sens que la jurisprudence, d'abord hésitante, 
a définitivement interprété l'article 170. L'avocat cite plusieurs 
décisions rendues dans cet esprit : un arrêt de 1841, rendu 
sous la présidence de M. le premier président Séguier, à l'oc-
casion d'un mariage contracté devant un chapelain anglais, —-
iin arrêt du 9 novembre 1846, au sujet d'un mariage célébré 
à Cuba, sous l'empire du Concile de Trente, — des arrêts de 
la Cour de Paris de 1853 et 18 -4, — enfin un arrêt du 21fjan-
vier-18ï4, qui a reconnu la validité d'un mariage contracté 
en Angleterre, sans^publications'préalables, sans j,le consente-
ment des parents, et par un homme qui n'avait pas l'âge lé-
gal, parce que les nullités résultant et du défaut de consente-

ment et du défaut d'âge avaient étéj couvertes...ï La doctrine 
qui se dégage nettement de tous ces arrêts, c'est que, en l'ab-
sence d'une fraude à la loi, la défense de publications n'en-

traînelipas laj nullité ,du mariage, et quand icette|nullité est 
prononcée, ce n'est pas à cause du défaut de publication, c'est 
parce qu'on a manqué à l'une des formalités substantielles, à 
Pune des conditions irritantes du mariage. Supposez même 

qu'il y ait, sous le;défaut*dejpublications, une fraude,'unjacte 
de dol ou de violence, que des dispenses aientété extorquées par 
la fraude ou arrachéesiparjla violence, comme dans l'affaire 
du duc de Guise et de la comtesse de Bergues, où d'Aguesseau 
portait la parole, c'est d'Aguesseau lui-même qui nous ap-
prend que le défaut, de publication est à la vérité illicite et 
criminel, mais qu'il n'entrai ne $ pas gpou recela lajnullité du 
mariage pour défaut de publication des bans. 

Me Chaix-d'Est-Ange examine ensuite la seconde des condi-
tions écrites dans l'art. 170 du Code Napoléon : « Que le ma-
riage ait été contracté suivant les formes usitées dans le pays. » 
Ainsi, dit-il, eu quelque lieu qu'un Français se trouve, que le 
pays soit sauvage ou civilisé, que les formes du mariage y soient 
solennelles, comme chez nous, promptes et expéditives, com-

certaines contrées barbares, il suffit, pour la validité du ma-
riage, que le Français s'y soit conformé. On ne lui demandera 
même pas de produire une loi écrite ; l'usage et la tradition 
pourront y suppléer et le mariage sera valable. Est-ce là une 
sage disposition? C'est l'application de la règle antique : locus 
régit actum; on la retrouve dans Moniac. C'est une règle uni-
verselle, qui est de toutes les législations, comme elle est de 
toutes les époques, et M. Portalis l'explique par cette considé-
ration que la faculté de se marier est un droit naturel, qui ne 
doit pas être limité par les circonscriptions du territoire. Il y 
a des abus possibles? Oui, dans ce qui est la forme, c'est-à-
dire l'accessoire du mariage, pas dans ce qui en est le fond, 
l'essence, c'est-à-dire le consentement et la capacité sans la-
quelle il n'y a pas de consentement. Tout ce qui touche à ces 
éléments essentiels de l'union conjugale s'attache à la personne 
et la suit en tous lieux : ne craignez donc rien pour la sainteté 
du mariage. Dites, si vous voulez, que la stabilité des actes de 
l'état civil sera mise en péril; que ces actes si importants de 
la vie, il faudra les demander peut-être à la tradition, à la 
preuve testimoniale ; je sais tout cela, mais c'est la loi, c'est 
l'art. 170, et la jurisprudence l'applique sans hésiter. Arrêt du 
20 décembre 1811 : il s'agissait d'un mariage contracté en 
Pensylvanie, et là, à ce qu'il parait, aucun acte n'est néces-
saire : la cohabitation et la réputation suffisent. La Cour de 
cassation s'est inclinée. 

Voilà jusqu'où va, jusqu'où doit aller la jurisprudence fran-
çaise, jusqu'au sacrifice de toutes les prescriptions les plus 
chères à la loi française. Vous vous récriez ? Mais ne savez-
■*ous pas qu'en Ecosse on se marie à moins de frais encore, 
sans formalités, sans les précautions du concile de Trente ? On 
fait venir le forgeron, il quitte son travail, il abaisse ses man-
ches pour vous unir, et vous êtes mariés ; et il se fait 400 ma-
riages de cette sorte par an; et l'on marie ainsi les plus grands 
seigneurs de l'Angleterre, lord Erskine, le comte de Westmo-
reland ! L'Angleterre se plaint, et elle à raison; elle voudrait 
au moins qu'ainsi que chez elle, quinze jours de résidence 
fussent nécessaires, et elle a raison. Et pourtant il faut que les 
Tribunaux valident ces mariages au cabaret, et la jurispru-
dence française elle-même est tenue de les trouver bons : il y 
en a maint exemple. Si M. et M"'" Pescatore avaient été a 
Gieetna-Grcen; s'ils avaient fait fi du" mariage, s'ils avaient 
foulé ,aux pieds la dignité de l'union conjugale, il faudrait pas-
ser condamnation. Et. voici un mariage célébré dans les for-
mes catholiques, et parce que nous eu demandons le maintien, 
tout est perdu et le feu est à l'empire ! Ah! l'église catholique 
est moins exclusive et moins intolérante que vous ; elle consi-
dère comme valables les mariages contractés en pays schisma-
tiques, et elle le proclame du haut de sa tolérance, que vous 
imitez si peu. L'Eglise anglicane elle-même, la plus tvranni-
que de toutes les Eglises, elle qui prend contre le papisme de 
si excessives précautions, est plus tolérante que mon sage ad-
versaire; elle admet, elle valide, elle consacre, tout en les mé-
prisant comme l'œuvre du démon, les mariages catholiques 
chez elle et au dehors. Il faudrait respecter un mariage célébré 
dans un désert par un fakir : et quand on se présente appuyé 
sur les décrets du concile de Trente, de ce concile qui fut si 
longtemps la loi de l'Europe et la clarté du monde, et qu'on 
se réfugie derrière ces formes dont Pothier admirait la sa-
gesse et la haute raison, vous vous écriez que tout est perdu, 
et que la guerre du sacerdoce et de l'empire va renaître! Re-
lisez donc cette lettre de Portalis que vous invoquiez à la der-
nière audience : vous y verrez que ces mariages contractés sur 
la frontière, dont il se plaint avec raison, étaient faits au mé-

pris de nos lois sur la capacité des personnes ; et si Portalis 
ajoute que l'absence de publications légales emporte nullité, il 
parle avec son temps : tout le monde le croyait alors : la juris-
prudence n'avait pas parlé. Laissez donc tous vos fantômes : 
la France a reçu avec joie, elle exécute avec soumission, avec 
respect, ce concordat, traité d'alliance entre l'Eglise et l'Etat. 
Rome même l'a adopté. L'école d» Saint-Sulpice enseigne à la 
respecter, en ce qui touche même la priorité nécessaire du ma 
riage civil sur le mariage religieux. Je sais bien que du mi-
lieu de cette foule respectueuse, de temps en temps une voix 
s'élève et jette Panathème à cette législation qui rend si bien à 
Dieu ce qui est à Dieu, et à César ce qui est à César, et qu'un 

homme a pu dire : 
« Chez toutes les nations, même les plus barbares, le 

mariage eut toujours un caractère sacré ; jamais il ne fut, en 
aucun pays, un simple acte civil, une pure convention humaine 
garantie par l'Etat. Le souvenir partout conservé de son insti-
tution primitive, apprit aux hommes qu'à Dieu seul appartient 
le pouvoir de former le lien mystérieux, indissoluble qui doit 
unir l'époux et l'épouse, comme il unit originairement le père 

et la mère du gen* humain. Pour nous, peuple sans Dieu, 
nous avons chargé un adjoint de village d'accomplir loin de 

l'autel l'œuvre de la toute-puissance, de lier à jamàis les des-
tins de l'homme à ceux de la compagne qu'il s'est choisie, 

d'enchamer les caprices de son cœur, de sôumettresa volonté 
à une règle immuable, de créer la famille, la puissance pater-
nelle, les devoirs des enfants ; car, s'il ne fait pas toutes ces 
choses, le mariage dont il est le ministre n'est qu'un concu-

binage légil, une véritable prostitution. » 
Mais celui qui écrivait ces paroles a brûlé l'autel qu'il avait 

adoré, renié le Dieu qu'il avait servi ; la main de Dieu l'a 
frappé, et il est mort le blasphème à la bouche, dans l'impé-
nitence finale: Pervcnit judicium mum ad cœlum... Mais le 
pays n'est pas tenté de suivre ces actions et ces réactions dans 
un sens ni dans l'autre ; il reste calme au milieu de ces excès, 
et toutes vos craintes sont des fantômes. 

M'Chaix-d'Est-Ange examine, après avoir posé ces prémis-

ses, si le mariage attaqué a été contracté suivant les formes de 
la loi espagnole, c'est-à-drVedit concile de Trente.Des lois récen-
,tes des coi lès ont donné aux décrets du concile une nouvelle 
vigueur. La grande règle, en cette matière, c'est la présence 

du propre curé : Non aliter quam prœsenie parochà, tel al h 
sacerdote de ipsius parochi vel ordinarii licentiâ. C'est en 

présence de ce texte qu'il]*faut'examiner]'une objection dont 
l'adversaire parait faire grand état. Quand Mgr de Bordeaux, 
a-t-on dit, a délégué ses pouvoirs au curé de Renteria, ce 
n'est plus le curé de Benteria qui a béni l'union de M. Pesca-
tore et de M11, Weber : c'est en réalité Mgr de Bordeaux qui 
les a mariés. Ce n'est donc plus d'un mariage espagnol qu'il 
s'agit au procès, mais d'un mariage français célébré au mépris 
de toutes les lois françaises. 

Ilgy fa dans*cet|argument autant d'erreurs que de mots. Il 
s'agit de savoir quelle est la nature de l'acte adressé par le 
propre curé au curé qui doit célébrer le mariage. Est-ce une 
délégation? un mandat? Oui, dans,1e langage ordinaire, dans 
le langage de ^chancellerie ecclésiastique, on emploie le mot 
délégation pour désigner laîpermission du propre curé. Mais 
l'expression est impropre, et il ne faut pas s'y laisser prendre. 
Les prêtres catholiques ne sont pas des officiers de l'état civil, 
dont la compétence est limitée, circonscrite dans un certain 
espace ; le prêtre est universel comme son église, il porte, 
tous lieux son caractèi* et ses pouvoirs qu'il tient de Di< 
ne connaît ni limites, ni frontières ; il ne s'arrête pas à ces 
misères, iparce qu'il représente, partout où il se trouve, l'É-
glise universelle. Ainsi, il peut, en tous lieux, administrer les 
sacrements et célébrer un mariage. Sans doute, au point de 
vue de la discipline, il lui est défendu, de la part de son évo-
que, ce qui lui était permis de la part de Dieu, d'exercer son 
ministère en dehors d'un certaine circonscription, — affaire de 
discipline, — et, en cas de nécessité, le prêtre retrouve tout 
sou pouvoir; ce qui prouve bien que sa compétence n'est pas la 
compétence limitée d'un officier de l'état civil. 

La délégation du propre curé ne confère donc au prêtre au-
cun pouvoir; son pouvoir lui vient de Dieu, c'est au nom de 
Dieu qu'il marie : Ego conjungo vos in nomine Patris, et 
Filii, et Spiritûs sancti, et non pas au nom de tel ou tel évè-
que, de tel ou tel propre curé. Il agit sous sa responsabilité, 
en son propre nom, non eu vertu d'une délégation, mais avec 
une permission du propre curé, licentiâ. Et ne croyez pas 
que ce mot soit échappé à la plume des secrétaires du concile 
de Trente : le concile de Trente l'a emprunté au concile de 
Narbonne, de 1374.'Telle est encore l'expressionJ|employée 
par les édits royaux : <t Une permission spéciale et par écrit 
du curé des parties qui contractent. » Pothier se sert aussi du 
mot permission. 

Que reste-t-il donc de l'argumentation des adversaires ? la 
pierre angulaire de leur raisonnement est renversée. Il est 
bien certain que la personnalité du célébrant ne disparaît pas 
dans la cérémonie. Mais si cela était possible, Mgr de Bor-
deaux eut donc pu déléguer, pour prononcer à sa place le 
conjungo vos, le premier venu, un laïque, le boutiquier du 
coin, instrument passif de son ministère? Le bon sens se ré-
volte à de pareilles conséquences, contenues pourtant dans vos 
r~:~rzrn'\ "y 

Le droit canonique n'en est pas moins révolté. M. l'abbé Car-
rière, un professeur de Saint-Sulpice, qui fait autorité en cette 
matière, s'explique, dans ses Pratlectiones ecclesiasticœ, sur les 
effets de la licentiâ, et il a bien soin de dire que la licentiâ 
n'est point un acte de juridiction, actus jurisdictionis, mais 
niera designatio personœ. Quant au droit lui-même, le prêtre 
le tient du concile: Jus ipsum seu concilium tribuit faeul-
tatem assistendi matrimonii. Fagneau, secrétaire de la sa-
crée congrégation du concile de Trente, qui fut la lumière et 
le conseil de sept papes successifs, dit, en parlant de la licence 
du propre curé : Licen tiâ supponit potestatem in eo cu i cedi-
tur ; et il fait observer que le concile n'a pas parlé d'une dé-

légation, mais d'une permission. 
Peut-on dire maintenant que la permission donnée par 

l'archevêque de Bordeaux au curé de Renteria soit contraire 
au Concordat? Non-seulement .le Concordat n'a rien qui l'in-
terdise, mais lui-même, Mgr de Bordeaux, eût pu, sans violer 
ni le Concordat, ni aucune loi française, aller marier M. Pes-
catore et Mlle Weber sur la terre espagnole. Un pareil acte est 
défendu par la loi française, mais où? sur son territoire, le 
seul qu'elle régisse en souveraine. Partout où la loi française 
ne commande plus, le prêtre retrouve son indépendance. Au-
trement, si vous appliquez le Concordat sur le territoire espa-
gnol, il faut appliquer aussi l'article du Code pénal qui en est 
la sanction. Le Code pénal ! pourquoi? pour avoir violé une loi 
française? Où donc, s'il vous plait? Sur une terre qui ne re-
connaît pas la loi française. Est-ce soutenable? 

M° Chaix-d'Est-Ange, examinant si le mariage a eu lieu con-
formément aux prescriptions du concile de Trente, rapporte 
une consultation demandée aux membres les plus éminents 
du Barreau espagnol, qui déclare que la validité est hors ae 
doute. Les questions dans lesquelles le droit canon est engagé 
sont des questions difficiles à résoudre pour les Tribunaux 
français ; il ne faut pas se placer au point de vue gallican, il 
faut interpréter les dispositions du concile de Trente comme 
elles sont interprétées dans les pays où cette législation est en 
vigueur. 

En droit canonique, on distingue : 1° le domicile propre-
ment dit ; 2° le quasi-domicile; 3° enfin, la simple habitation, 
laquelle s'établit, sans intention de se fixei> par un mois de 

résidence. 
Le savant abbé Carrière, dans son traité de Matrimonio, 

s'exprime ainsi : « Domicilium dicitur locus in quo quis ver-
« satur cum intentione perpetuo manendi. Igitur domicilium 
« non acquiritur ullo tempore abeo qui habel intenlionem dis-
« çedendi : dura e contra, statim, absque ullotemporis inter-
« vallo, acquiritur ab eo qui vult perpetuo permanere: illud 
« omnio dicendum esse sëcundum leges et canones expresse 
« docet Faguanus n" 44... Est quasi domicilium, quando 
« adest intentio commorandi saltem per majorent anni par-
« tem, facto externo suffîcienter manifestato : tune,, quemad-
« modum diximus domicilium statim vel a prima die acquiri, 
« ita pariter dicendum est de quasi domicilio; statim acquiri-
« tur et fit parochianus. Ita Sanchez, d. xxiii.kBHIusrtjf Disk 
' vu, art. 14, § 2, etc. Est aittein simplex habitatio, quando 
« non adest quidem intentio commorandi etiam per majorent 
« anni partent, sed de facto quis coinmoratur per tempus satis 
" notabile, id est, per spatium saïtem unius mensis : nec suf-
« ticiet intentio sola, nisi reipsà adfuerit habitatio. » 

Cette simple habitation, prolongée pendantjun mois, suffil-
elle^pour établir la compétence du curé? 

On trouve des docteurs qui tiennent pour la négative. Ce 
sont ceux qui ont écrit sous l'empire des idées françaises et 
des prescriptions de notre droit civil. Ils ont raison en ce 
sens, que le domicile matrimonial en France ne peut s'établir 
que par six mois de résidence; mais, encore une fois, ce n'est 
pas la loi française, ce ne sont pas les usages consacrés en 
France qu'il faut consulter ici pour ce mariage célébré en Es-
pagne, ce sont les lois et les usages espagnols, c'est-à-dire 
c'est le concile de Trente comme il est entendu et expliqué en 
Espagne qu'il faut suivre. 

Or, en Espagne comme en Italie, comme dans tous les pays 
de la chrétienté, la simple habitation par un mois de résidence 
suffit pour constater le domicile matrimonial. C'est un point 
sur lequel je crois superllu de multiplier les autorités; je nie 
contente «te dire ici, qu'à l'appui de cette opinion, adoptée par 
lui, l'abbé Carrière cite des décisions émanées de la Sacrée 
Congrégation des cardinaux, et qui ne peuvent laisser aucun 
doute sur la question. <■- Colligi potest ex decisione S. Congre-
« gationis quam refert Fagnanus : cum vir et mulier Trajec-
« tenses, titnentes impedimentum a parocho, ad vicinam ur-
« bem Aquisgranensem se contulissent et ibi aliquandiu mo-
« rati matrimonium contraxissent, S. Congregatio consulta su-
it per validitate, censuit expriinendum tempus quo contra-
it hérites Aquisgranse manserunt : quod si fuerit saltem unius 
« mensis, dandam esse decisionem pro validitate, aliàs de no-
« vo référendum in congregatione. Idem ferè a Sacrà Congre-
« gatione déclaratum videmus, anno 157'2. Acta Sacras Con-
« gregationis, de matrim. Ilolland., p. 10o et loi. Et arma 
>■ 1709 apud Zamboni inter conclusiones v° matrimonium. § v. 
« t. vu, p. -2\"2, ubi leginius « ad matrimonium valide incua-
« dum satis esse, uteonjuges unius saltem mensis spatio ha-
n bitaverint, in loco ubi fuit celebratum. » 

Ainsi, aux yeux des pères du concile de Trente, aux yeux de 
ceux qui sont ses interprètes les plus autorisés, la faveur du 
mariage est telle, que le domicile matrimonial peut s'acquérir 
par un seul mois d'habitation. 

Ceci entendu, en droit, voyons ce qui s'est passé dans l'es-

pèce. 
Le domaine de Giscous, situésur la paroisse de Sainte-Marie, 

au diocèse de Bordeaux, est une grande terre qui a été achetée 
par U. Pescatore, en 1817. Depuis ce temps, ji"

e Weber l'ha-
bitait avec lui pendant quelques mois chaque année. En 1831, 
notamment, ils y passèrent ensemble les mois d'avril et de 
mai, puis les mois ce septembre et d'octobre, et les premiers 
jours de novembre. La future était donc dans les conditions 

d'habitation que nous venons d'établir. Elle pouvait se marier 
devant le curé de la paroisse Sainte-Marie ou devant Mgr l'ar-
chevêque de Bordeaux, ou partout ailleurs, devant tout autre 
prêtre, avec une permission expresse, soit de_sou;propre curé", 

soit de son ordinaire. 
D'ailleurs, la question de domicile est une question com-

plexe. Suivant la loi civile, le domicile d'un citoyen, s'il a plu-
sieurs résidences, est le lieu où il a son principal établisse-
ment; suivant la loi canonique, c'est la résidence que le fidèle 
a choisie pour y remplir ses devoirs religieux ; licet in uno 
forsan loco frequentius personaliter resideat, guam in al-
téra. C'est là une question de fait et d'intention qui n'est pas 
soumise à une règle inflexible de droit, mais qui se décide par 

l'appréciation des circonstances. 
Or,"ici,quel était.fau 8!novembre 1851, le propre"curé.'ou 

plutôt' quel était l'ordinaire de la future ? L'archevêque de 
Paris, dira-t-on, dans le diocèse duquel était sa principale ha-
bitation. Mais on oublie qu'elle était née dans le sein du pro-
téstantisme, qu'elle l'avait toujours pratiqué, et que, par con-
séquent,|pour|elle, étrangère à l'église jusqu'au jour de son 
départ pour Bordeaux, en septembre 1851, il n'y avait, à Pa-
ris, ni propre curé, ni ordinaire. 

Un jour vint où elle songea à une religion plus tendre, à une 
religion qui croit à l'efficacité des prières pour ceux qui ne 
sont plus. La mort l'avait touchée de son aile; elle avait eu 
avec Mgr l'archevêque de Bordeaux des entretiens dans lesquels 
ce prélat, l'avait préparée à recevoir les semences d'une foi nou-
velle. 

Lorsqu'elle quitta Paris^aiis l'automne de 1851, c'était avec 
l'intention d'écouter encore ces exhortations pieuses, et d'adop-
ter un nouveau culte. Déjà le mariage était décidé, l'abjura-
tion le précède. Qui doue était le propre curé de M"" Weber ? 
C'était une brebis égarée et sans pasteur, entrant pour la pre-
mière fois au sein du troupeau ! Celui qui l'y fait entrer, n'est-
il pas son premier, son seul pasteur ? 

Supposons même, comme les collatéraux, que.le domicile 
canonique de la future était à Paris, nous avons, dans les ter 
mes de la dispense qu'a délivrée l'archevêque de Paris, une 
véritable licence, comme l'entend le concile de Trente : « Nous 
vous donnons la permission de célébrer leur mariage et nous 
dispensons ledit Pescatore et ladite Weber des trois publica-
tions de bans. «Ainsi se trouvent pleinement satisfaites les pres-
criptions du concile de Trente. 

L'avocat de Mme Pescatore repousse l'objection de la fraude 
dans la sollicitation des dispenses. La question a été soumise 
à l'officialité de Paris, et voici la réponse qui a été faite 

ARCHEVÊCHÉ DE PARIS. — « La question de validité du ma-
riage de M. Pescatore et de M"c Anne-Catherine de Weber a été 
soumise à monseigneur l'archevêque de Paris en son conseil. 
Çetta question, évidemment, ne pouvait être envisage nue. re-
lativement aux lois ecciesiuoiiqiies. Ur, sous ce rapport, il ne 
peut pas y avoir de doute sérieux, et on ne peut attaquer la 
validité de cet acte. La condition essentielle était que le ma-
riage fut célébré devant un prêtre qui fût autorisé par le pro-
pre évéque des contractants. Rien ne s'oppose à ce que plu-
sieurs évêques puissent accorder cette autorisation lorsque les 
contractants ont un domicile, ou un quasi-domicile, ou une 
habitation prolongée dans différents diocèses. Mais toute diffi-
culté est levée lorsque l'évêque du domicile principal de l'un 
des époux accorde la délégation nécessaire. C'est ce qui a eu 
lieu dans l'espèce présente. 

Quoique l'acte de mariage ne parle que de la dispense de 
toute publication de bans, accordée par Mgr l'archevêque de 
Paris, il est certain que ce prélat a donné son plein consente-
ment à ce que le mariage fût célébré hors de son diocèse. Mgr 
l'archevêque de Bordeaux lui avait écrit pour lui exposer les 
circonstances spéciales où se trouvaient les futurs époux, et il 
avait répondu qu'il s'en rapportait à la sagesse de cet éminent 
et vénérable collègue. 

Ce n'est pas tout, continue M" Chaix, j'ai voulu être mieux 
éclairé. Je me suis adressé à une des lumières de l'Eglise, à 
un prélat dont le savoir est immense et l'expérience en ces 
matières incontestable. Voici la lettre que j'ai écrite à Mgr 
l'archevêque Gousset : 

« Monseigneur, 

« \olre Eminence m'a permis de l'entretenir du procès 
Pescatore et des questions que le procès soulève. Dans une af-
faire de cette nature, je suis trop heureux de pouvoir joindre 

•à l'avis des jurisconsultes les plus éclairés l'opinion d'un prélat 
jouissant d'une si grande autorité dans toutes les questions qui 
touchent à la fois au droit civil et au droit canonique. 

" Jen'ai pas voulu prendre pour base de cet examen un ex-
posé qui, fait par moi, aurait pu ne pas être complet et ne pas 
reproduire exactement les objections de nos adversaires; j'^ii 
donc attendu leurs propres conclusions, qui viennent de nous 
être remises et que j'ai l'honneur d'adresser à Votre Eminence 
avec toutes les pièces qui se rattachent à l'affaire. C'est d'après 
ces conclusions que je puis aujourd'hui embrasser l'ensemble 
de leur système et relever chacune de leurs objections. » 

L'éminent prélat a daigné me répondre dans les termes sui-
vants : 

« Monsieur, 
« J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'é-

crire pour me demander mon avis sur une question de droit 
canonique. A la lecture de cette lettre et des conclusions pour 
M. Guillauine-Bonaventure Pescatore, etc., que vous avez bien 
voulu me communiquer, j'ai compris qu'il s'agissait de savoir 
si le mariage de M. J.-B. Pescatore avec la dame Anne-Cathe-
rine Weber était canoniquement valable ou sans valeur. Or, 
après avoir examiné les faits tels qu'ils sont rapportés dans 
votre lettre et les pièces justificatives qui l'accompagnent, je 
suis demeuré convaincu qu'on ne peut soulever aucune diffi-
culté grave, aucuirdoute sérieux contre la validité et même la 
licité dudit mariage, car il a été contracté suivant les règles 
et les tortues prescrites par le concile de Trente, qui seul régit 
la matière dans toutes les paroisses et communes d'Espagne. 

L « Je me dispense de prouver ici ce que j'avance parce que 
'"je n'aurais qu'à répéter ce que vous avez dit dans votre lettre, 

où les preuves m'ont paru surabondantes. Les objections qui 
ont été ou qui pourraient être faites contre vos conclusions se-
raient sans valeur aucune aux yeux de ceux qui ne connais-
sent que les éléments du droit canon; ou ne pourrait attaquer 
le susdit mariage qu'en détruisant les faits rapportés dans 
votre lettre et consignés dans les lettres de Monseigneur 
l'archevêque de Paris et de M. le cardinal Donnet, archevêque 
de Bordeaux, faits qui seraient, au besoin, confirmés par M. 
Pescatore et ses parents. « 

11 n'y a donc pas de doute, dit M' Chaix-d'Est-Ange, le ma-
riage est valable ; niais, comme je veux tout prévoir, je me 
demande si, au cas où le mariage serait nul, les héritiers se-
raient recevables à l'attaquer. 

La cause des collatéraux venant, dans un intérêt d'argent, 
demander la nullité d'un mariage, est une cause toujours dé-
favorable et souvent odieuse ; c'est ce qu'enseigne la doctrine 
et ce qui résulte de tons les monuments de la jurisprudence. 
Pothier distinguait à cet égard les nullités absolue; 
nullités relatives. 

tuent la clandestinité sont toujours abandonnés à l'an ■ 
tion des magistrats qui prononcent souverainement. Prec'! 

Ou a contesté la po.-srssion d'étal. 

-ies et les 

Mais cette distinction était vague et subtile. C'était une règle 
qui laissait place à l'incertitude et Svait jétë quelque confusion 
dans l'ancienne jurisprudence. C'est, ce qu'explique nettement 
Portalis dans ce magnifique exposé dont il a fait précéder le ti-
tre du mariage, et qui en est resté le plus noble commentaire : 
« Les différentes nullités d'un mariage, dit-il, ne sont pas 

toutes soumises aux mêmes règles; dans l'école on les a dis-
tinguées en nullités absolues et en nullités relatives. On a at-
tribué aux unes et aux autres des effets différents. Mais l'em-
barras était de suivre dans la pratique une distinction qu'il 

-était si facile d'énoncer dans la théorie. De nouveaux doutes 
provoquaient à chaque instant de nouvelles décisions; les dif-
ficultés étaient interminables. On a compris que le langage de 
la loi ne pouvait être celui de l'école. En conséquence, «"dans 
« le projet que nous présentons, nous avons appliqué à chaque 
« nullité les règles qui lui sont propres. » 

Ainsi les auteurs du Code civil ont voulu substituer mie 
règle nette et. inflexible aux principes vagues et incertains de 
I ancienne législation : les collatéraux ne peuvent attaquer le' 
mariage de leur parent que pour défaut d'âge, existence d'un 
précédent mariage, parenté à un degré prohibé entre les con-
joints, et encore, s'il .n'a point été contracté publiquement, ou 
s'il a été célébré devant un officier de l'état civil incompé-
tent; mais ils ne peuvent invoquer les articles 170 et 171 du 
Code Napoléon, auxquels ne renvoient pas les articles 184 
et 191. 

Ne croyez pas, d'ailleurs, que le défaut de publications en-
traîne la clandestinité du mariage. Les éléments qui cousti-

à Renteria n'était pas un acte de l'état civil 'Sin«ulîïrlu^8,é 
. ou 'ère ohipn 

lion! Le curé, en Espagne, n'esl-il pas officier de 
comme l'est un maire en France? et les actes qui é

m
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maires? Nous avons donc un titre. Nous avons plus que i 
encore : c'est la reconnaissance de tou9 nos adversaires

 a
 * 

rieurement au décès, et la reconnaissance de deux d'em
re

'"e" 
depuis cet événement. Cu* 

L'avocat soutient que ln mariage, lût-il irrégulier, ne i
a 

rait être attaqué par les collatéraux, parce que sa cîiente e"" 
protégée par sa bonne foi. Après avoir recherché quels ^o,8» 

les éléments de la bonne foi en droit, M* Chaix-d'Est-A-n^ 
continue ainsi : &~ 

La bonne foi 1 qui donc pourra l'invoquer, si ce n'est m 
c'iente? Les prélats les plus éminents ont participé à «on rna* 
riage. S'ra-t-elle tenue de connaître le droit canon mieux n 
les canontstes ? ""8 

t'obligerrz-vous à consulter Sanchez, Benoîl XIV, Faoqa 

etZinibpni? Et quand elle les a consultés et qu'ils lui on? 
donné raison, lui direz-vous qu'elle a eu tort de les croire? 

Depuis s x mois quo j'étudie cette affaire, je n'ai pas douté 
un instant ; la qustion m'est apparue claire et évidente ; j|

Rr 
l'archevêque de rîeiuis n'a pas douté non plus ; MM. O lilor» 
Barrot, Bcthmont, Marie et Demolonbe ont affirmé; ils ont dit-
le mariage est valable. Si tous ceux-là se sont trompés* 
une femme ne sera t-elle pas excusable de s'être trompée 
aussi ? Vous le voyez bian, messieurs, la bonne foi de M""P

es
. 

ciitore est incontestable. 

Ici je rencontre une objection, que j'ai, je l'avoue, quelque 
peine à comprendre. Le mariage serait nul, au point de vue 
civil, parce qu'en allant en Espagne, M. Pescatore ne voulait 
faire qu'un mariage religieux, un pur mariage de conscience. 
Mais pourquoi ce quasi-mariage ? Etait-ce pour tromper, à là 
fois, Dieu qu'il prenait à témoin, la femme à laquelle il s'est 
toujours déclaré uni par un lien indissoluble, le monde, enfin.au 
milieu duquel il la produisait avec tant d'éclat, sous son iiom 
et comme sa femme légitime ? Pourquoi cette indigne profa-
nation? pour que le mariage ne produisît un jour aucun effet 
civil ? Mais il était bien simple d'y mettre ordre, et le moin-
dre praticien lui aurait dit qu'il était bien plus moral et bien 
plus facile d'aller chez un notaire, d'y faire dresser un con-
trat et de régler ainsi, comme il l'aurait entendu, les effets 
civils de son mariage. M. Portalis, que j'aime à citer autant 

' que v«i„o, poLlo /ta <v>« suborneurs qui conduisent des jeunes 
filles à l'autel, dans la pensée de faire un mariage sans va-
leur, et qui, lorsqu'ils en sont las, les rejettent comme des 

concubines. Et c'est un rôle semblable que vous voulez faire 
jouer à M. Pescatore! 

Voici une femme dont il a compromis l'existence, une fem-
me qui, pendant douze ans, n'a pas cessé un seul jour de lui 
témoigner un dévoùment pour lequel la famille entière n'avait 
pas assez d'éloges ; et il la leurre d'un mariage postiche, 
d'une union de comédie ; il la conduit à un autel factice, et là, 
en présence de quatre prélats, en présence de Dieu, il lui jure 
une foi indissoluble, avec cette arrière-pensée que le lien qu'il 
vient de nouer est un lien fragile et qu'il lui suffira de souf-. 
lier sur cette chaîne pour l'anéantir ? Vous voulez faire jouer 
cette odieuse comédie à l'homme qui se glorifiait tout à l'heure 
d'être rentré dans le giron de l'Eglise, et qui par son testament 
lègue 25,000 fr. aux pauvres : est-ce croyable ? 

Dites ce que vous voudrez contre cette femme ; faites du 
scandale, ramassez des arguments dans le ruisseau. Elle m'a 
recommandé la modération du langage, le respect du nom de 
son mari. Tous, nous avons dans notre vie des pages que nous 
voudrions effacer; si M"" Pescatore en connaissait de pareilles 
dans l'existence de ceux qui l'attaquent, elle ne les lirait pas. 
Mais quand ils insultent la mémoire de celui qu'elle pleure, 
quand ils l'accusent d'avoir prêté de faux serments, d'avoir 
fait d'odieuses restrictions mentales, il faut que l'indignation 

éclate. 
Quelle serait d'ailleurs, en droit, la valeur de ces restric-

tions mentales? Vous avez vraiment de bien étranges maximes. 
Mais, suivant vous, le lendemain de la cérémonie de Renteria, 
M. Pescatore aurait donc pu contracter un autre mariage, qui, 
celui-là, eût été valable? Tout cela pour une restriction men-
tale. Y songez-vous? M. Pescatore eût-il clairement écrit quel-
que part les intentions frauduleuses que vous lui prêtez, que je 
dirais encore que peu m'importe, que tout ce qu'il faut exa-
miner dans les contrats, c'est la libertédu consentement, et non 
la pensée intime des contractants, et que si la volonté a été li-
bre et régulièrement exprimée, le contrat est formé, en dépit des 
restrictions mentales. Voilà la règle que les Tribunaux appli-
quent tous les jours aux plus petits des contrats, et le mariage 
serait autrement traité, et quand un homme se marie il fau-
drait lui demander ce que, au fond de sa conscience, il a enten-
du faire, et quelles espérances coupables se cachaient dans son 
cœur? Non, non; de telles doctrines sont monstrueuses : vous 
avez régulièrement donné votre consentement, vous êtes bien 
marié : vos restrictions mentales n'ont rien à faire dans les dé-

libérations de la justice souveraine. 
On me dit encore, et c'est une considération plutôt qu'un 

moyen, que jamaisM. Pescatore n'a entendu se marier en com-
munauté. Je réponds qu'il n'ignorait pas à ce point les lois 
d'un pays où il s'était fait naturaliser pour ne pas savoir qu'erP 
ne faisant pas d? contrat, il se mariait en communauté. Mais 
il a promis d'enrichir sa famille. Où sont-elles ces promesses? 
Quand les a-t-il faites? Est-ce alors que, répondant à M. No-
thomb, qui lui demandait 10,000 fr. à titre de prêt, il écrivait 

les lignes suivantes : 
« Paris, 11 janvier 1854. 

« Lorsqu'il s'agit d'obliger, mon cher Alphonse, on n'y re-
garde pas d'aussi près que lorsqu'il est question d'affaires. Ce-
pendant, j'ai pour principe de mettre de l'ordre dans toutes 
choses, et, du moment que vous, jurisconsulte, m'assurez que 
l'acte proposé équivaut à une vente avec moins de frais et 
d'inconvénients pour vous, j'y souscris. L'usufruit devra ces-
ser à mon décès, attendu que ma succession pourvoira au sort 
des parents et vous mettra à même de rentrer dans la posses-
sion de l'immeuble; ou mieux encore, laissez subsister la 
double condition, c'est-à-dire la cessation de l'usufruit au dé-
cès du survivant des parents, car, à mon âge avancé, il pour-
rait être pénible pour eux de quitter cette habitation, même 

dans des conditions de fortune plus prospères. 
« Mais vous ne dites pas quelle est la somme que vous fixez 

à l'usufruit; cela doit dépendre de celle dont vous avez besoin 
vous-même, car vous comprenez que, pour moi, moins elle se-
ra élevée, plus cela me conviendra, puisque j'en prends les in-
térêts, à moins que je les défalque de la pension que je fais. 
En tout état de choses, elle ne doit pas dépa-ser 10,000 fr., et 
si elle peut rester au-dessous, tant mieux pour les parents ou 

pour moi. » 

C'est la lettre d'un homme qui veut que toutes les affaires 
soient exactement réglées, et il me semble que les espérances 
qu'elle peut faire naître ne doivent pas aller au-delà des 

350,000 fr. que dédaignent les collatéraux. . 
Dans le système des adversaires, savez-vous comment M. 

Pescatore aurait traité celle pour laquelle il avait une si ten-
dre aflectton, sa compagne fidèle et dévouée? Lorsqu il I e" 
pouse, il ne lui donne pas un sou ; si elle meurt, elle n aura 
rien. En 1852 ilplace, sur le conseil d'un de sesamis, banquier 
à Madrid, 200,000 fr. en Espagne, sous le nom de M"" Pescatore. 
Enfin", en 1853, il fait un premier testament dans lequel il»»1 

lègue iO.OOO fr. de rente viagère, la jouissance de la terre ae 
la Celle, des voitures et des chevaux. Or, savez-vous ce q«e 

coûte l'entretien de la Celle-Saint-Uoud ? 80,000 fr. ! Ainsi cei 
homme, qui est plein de sens et de raison, commet cette in-
croyable folie! Est-ce vrai cela, Messieurs ? Evidemment nom 
Enfin son dernier jour arrive, il fait un second testament, 
la somme de ces différentes libéralités atteint le cliillre a 
05,000 fr. de rente viagère, et, encore une fois, l'entretien ci 

la campagne léguée coûte 80,000 fr. _ 
Voulez-vous une dernière preuve de l'intention de M. 1 esc -

tore de se marier en communauté? La voici. , ■ 
Lors de l'inventaire on a trouvé un testament qui est ce 

de ma cliente. Voici dans quels termes il est conçu : 

« Ceci est mon testament :
 pS 

« Je soussignée Anne C. Pescatore, née Weber, ai tait m 

dispositions dernières ainsi qu'il suit :
 rn

ière 
« Voulant donnera M. Pescatore, mon mari, une cterm , 

i 
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«ffiwmn et surtout lui éviter tous ennuis, em-
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 biens meubles et immeubles de 

do0ne et egue rrai laisser et qui composeront ma 
loUlC "ion à l'effet de quoi je l'institue mon légataire univer-

s*1 e*."l^nrie dTconsèVver, pour remettre a mon bien aimé " i IP nrie de conserver, pou. .cm?.Wo - ««v» 

" Sî ,if Adolohe-Albert Weber, lorsqu'il viendra a se ma 

fils ad,T' ips objets en linge, vêtements, dentelles et bijoux 
rier' >, t été à mon usage personnel; c'est une prière" et non 
qu' aLl,a\A aue j'entends exprimer, et je laisse mon mari en-
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jnvenable, tenant dune manière expresse a ne donnera 

soit des droits contre lui. 
« Anna C. PESCATORE, née WEBER. 

"èrement maître, 

ira cor-

qui que 

rhùteau de la Celle-St-Cloud 1» août 1853. 
Par les motifs exprimés ci-dessus, je n a, pas fait des 

" tions particulières en faveur de mon fils adoptit Adol-
sp0?*Wl Weber, ayant plus grande confiance dans les sen-

fl'affection de mon mari pour être certaine qu'il rem-
. i 1 ; .1'.... nmin»:< A 1 kart ot o i 

*fEÉSTlffeber, ayant pl 
* t d'affection de mon n 

jniems ^ tous ]eg devoirs ,pun pere envers Albert et ai 
. ,,-.1 Hnku».ant <'tmc lp nmiirlp. Jp désire mi* 

he-

j \) Pescatore a voulu se marier sous le régime de la 

oiiimûna'uté. H a obéi à un sentiment qui est celui de tous les 

plira ap holloraj,|enient dans le monde. Je désire que 
<iera a nri conserve Albert près de lui pour lui faire une so-

"l0n Tusses vieux jours. 
<:'elejp recommande à mon mari mes vieux domestiques, 

" imcrère- Smith et sa femme, Constant Lecomte et sa fem-
A1'Y és%aûvres de.laCelle. 

Je désire être enterrée à la Celle et qu'un même tombeau 

,ious réunisse u
"
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CALHERJNE

 PESCATORE, née WEBER. 

« Celle-St-Cloud, 15 septembre 1853. » 

Et maintenant, Messieurs, avez-vous encore un doute? 

ui, M-

'""affectueux. Une f-mme a été pendant vingt ans la com-
ccem*p

 de sa
 vie, sa consolation dans les mauvais jours, sa vi-

Pa8" gardienne dans la maladie; il s'est souvenu de la paro-

is' ■ te■ par le divin législateur : Homo derelinquet patrem 
t matreM et adhverebit uxori mm. Nous ne lui demandons 

"d'abandonner tous ceux qui lui sont unis par les liens du 
• mais quand il s'est souvenu d'eux, quand il leur a fait 

? '
Mr

t n'est-il pas juste que celle qu'il a choisie pour son 
épouse ait la moitié de cette fortune que ses conseils ont aidé 

& ^k'Tnt'dit qu'ils étaient les interprètes de la volonté d'un 

t ajmé.Ah ! quand je songe à l'affection que celui qui n'est 

Sfns a témoignée à celle pour laquelle je plaide, et quand je vois 
?

 roces
 qu'ils font aujourd'hui, mon étonnement est profond. 

La volonté de M. Pescatore est-elle inconnue? Ne vous a-t-il 

as
 dit, ne vous a-t-il pas écrit qu'il était lié à celle que vous 

attaquez par des noeuds indissolubles? Vous ignorez ses inten-
tions ? Mais n'est-ce pas vous dont il a pris la main, alors 
qu'il était sur son lit de mort ? N'est-ce pas à vous qu'il a 
dit : «Je te la recommande, et tu m'en rendras compte. » 

Quel compte lui rendrez-vous quand vous paraîtrez devant 
Dieu ? Lui direz-vous : "J'ai tenu mes promesses, j'ai soutenu, 
aimé, protégé celle que vous m'avez confiée, celle dont vous 
avez dit : Elle est ma femme ? Non, vous lui répondrez, quand 
il vous interrogera : « J'ai menacé, insulté cette femme, je l'ai 
« traînée dans la boue et dans la fange ; j'ai proclamé que 
« vous aviez vécu ensemble dans un mauvais commerce; vous 
« vouliez qu'elle reposât auprès de vous; votre vœu a été 
« rempli, mais nous avons gravé sur la pierre de sa tombe 
« ces mots : Ci-gît la Weber, celle qui fut pendant vingt ans 

« la concubine de Jean-Pierre Pescatore ! >• 
' Voilà le procès, Messieurs. Droit, équité, moralité, j'ai tout 
examiné. Et, maintenant, vienne le jour qui me déchargera 
d'une grande responsabilité ! le jour où vous direzà votre tour, 
et avec l'autorité qui vous appartient, ce que je dis aujour-
d'hui • le mariage est valable, et personne n'a le droit d'en 

demander la nullité! 

Le Tribunal remet à huitaine pour entendre les répli-

ques. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 juillet. 

DÉLITS ET CONTRAVENTIONS EN MATIÈRE DE GRANDE VOIRIE 

ET DE POUCE DU ROULAGE. DECRET ]>'AMNISTIE. — 

EFFET RESTREINT. 

La loi du 30 mai 1851, quoique prévoyant et réprimant 

dans son ensemble aussi bien les contraventions en ma-

tière de grande voirie et de police de roulage que celles 

relatives à la police des messageries publiques, n'en a 

pas moins établi une distinction bien nette entre ces di-

verses contraventions, très différentes par leur nature et 

leur objet. 

Dès lors, lé décret du 17 mars 1856, qui accorde am-

nistie pour tous les délits et contraventions en matière de 

grande voirie et de police du roulage, est limitatif et doit 

être restreint à ces contraventions seules ; il ne peut être 

étendu aux contraventions relatives à la police des messa-

ges publiques, formellement exclues par le silence même 

de ce décret. En vain on invoquerait, pour les y com-

prendre, cette circonstance qu'elles sont prévues et répri-

mées par la loi du 30 mai 1851, comme les contraven-

tions amnistiées et que, par voie de conséquence, elles 

doivent, comme elles, profiter du bénéfice du décret d'am-

nistie. Cette conséquence, fondée sur l'impossibilité de 

prêter au décret d'amnistie l'intention d'avoir voulu dis-

tinguer entre des contraventions, non pas de même natu-

re, mats par cela seul qu'elles font l'objet des mêmes dis-

positions législatives, ne serait ni légal ni admissible, eu 
présence surtout des termes mêmes de ce décret aussi li-

mitatif que possible, et qui ne laissent aucune place au 

doute. ' 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale de Bourges, de l'arrêt de cette Cour, 

chambre correctionnelle, rendu le 12 juin 1856, en faveur 

des sieurs Salmon et Bonneville prévenus de contraven-

tion à la police des messageries publiques et auxquels il a 

déclaré applicable le décret d'amnistie du 17 mars 1856. 

M.Victor Fqucher, conseiller rapporteur ; conclusions 

conformes de M. le procureur général de Royer. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt dans un de nos 

prochains numéros ; il juge une question d'une grande im-

portance et neuve; M. le procureur général de Royer l'a 

traitée dans ses conclusions adoptées par la Cour avec une 

grande supériorité; peut-être serons nous assez heureux 

pour les y joindre. 

SÉPULTURE. — DROIT «'INHUMATION. — PROPRIETE PRIVEE. — 

AUTORISATION MUNICIPALE. 

Le jugement du Tribunal de police qui, statuant sur 
une contravention aux lois sur les inhumations, condamne 
le prévenu à une amende inférieure à 5 fr,, mais à une 

Peine indéterminée en ce qu'il ordonne l'exhumation et 

inhumation du corps indûment enterré aux frais de ce 

Prévenu, est susceptible d'appel. 

L'article 14 du décret du 23 prairial an XII, sur les sé-

pultures, qui permet aux particuliers d'inhumer leurs pa-

rents dans leurs propriétés privées, n'établit pas en leur 

ifiT1 "" dloit aDSolu^ " "oit SR combiner avec l'article 
.i 1 même décret, qui, conférant au pouvoir municipal, 

"ans 1 intérêt public, le droit de surveillance sur les sé-

pultures en gé îéraj, leur donne nécessairement et par voie 

«e conséquence le droit de s'opposer à ces sortes d'inhu-
mations. 

LVs lors, il est indispensable, aux termes des articles 14 

t 16 ci-dessus, combinés, de demander au maire, avant 
e procoder à une inhumation dans une propriété privée, 

1 autorisation de la faire, cette autorisation devant être 

préalable. Par suite, lorsqu'elle a été refusée, fût-ce mê-

me par une simple lettre, d'ailleurs notifiée par le garde 

champêtre, il y a contravention, et le Tribunal ne peut 

pas l'excuser en se fondant sur le droit résultant pour 

chaque propriétaire d'inhumer dans sa propriété. 

Rejet du premier moyen ; mais cassation par le deuxiè-

me, sur le pourvoi du procureur impérial de Nimes, du 

jugement de ce Tribunal rendu sur appel le 24 mai 1856, 

en faveur des sieurs Bosc, Mabelly et autres. 

M. Le gagneur, conseiller rapporteur; M. de Mornas, 

avocat général, conclusions conformes. 

JUGEMENT.—CONSTATATION. PRÉSENCE DU MINISTÈRE PUBLIC. 

MOTIFS.—PRODUCTION TARDIVE. DROITS DE LA DÉFENSE. 

Cette énonciation d'un arrêt « en présence du procureur 

général impérial » placée en tête de cet arrêt, à la suite 

des qualités des parties, suffit pour constater la présence 

de l'officier du ministère public à toutes les audiences con-

sacrées à l'affaire ; il n'est pas nécessaire qu'une répéti-

tion de cette présence soit faite pour chacune des audien-

ces, alors surtout que dans le contexte de l'arrêt il est fait 

une mention spéciale aux conclusions du ministère pu-
blic. F 

La production tardive d'une pièce par l'une des parties 

n'empêche pas le Tribunal de statuer sur cette pièce lors-

qu'elle est produite avant le prononcé de son arrêt ; mais 

le motif de cet arrêt, qui déclare que ce document nou-

veau n'apporte aucune modification à la décision , que 

d'ailleurs certaines parties de cette même décision y ré-

pondent suffisamment, et qu'enfin et subsidiairement elle 

devrait être écartée comme étant sans intérêt dans la cau-

se, fait une souveraine appréciation qui échappe à la cen-

sure de la Cour de cassation et ne viole pas les droits de 

la défense. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Journaux-Le-

blond, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, cham-

bre correctionnelle, du 15 mars 1856, qui l'a condamné à 

300 francs d'amende, 3,000 francs de dommages-intérêts 

au profit de Sautter et Say, pour délit de contrefaçon. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. de Marnas, 

avocat général, conclusions conformes ; plaidants, M* Ma-

thieu-Bodet, avocat des demandeurs, et Me Hérold, avocat 

des défendeurs intervenants. 

B.OZ.E DES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la deuxième quinzaine de ce mois, sous 

la présidence de M. le conseiller Roussigné : 

Le 16, Thibaut, vol par un domestique; — Romberg, 

vol par un ouvrier. 
Le 17, Anthoine, vol par un serviteur à gages; — Re-

tou, détournements par un commis salarié. 

Le 18, Taty, idem; —Sirvin, faux en écriture pri-

vée. 
Le 19, femme Staubenfol, vol par une domestique ^ — 

Laurent, viol sur sa fille. 

Le 21, Amiot, incendie volontaire. 
Le 22, Louis et Patte, attentat à la pudeur sur une jeu-

ne fille. 
Le 23, Aréno, vol par un serviteur à gages; — Phélip-

pon, fausse monnaie. 
Le 24, Lauzel, banqueroute frauduleuse; —■ Gondin, 

faux en écriture de commerce. 

Le25, Bin, vol par un ouvrier; — Papon, tentative de 

viol sur une jeune fille. 
Le 26, Camus, faux en écriture de commerce ; — Gar-

cia et Castagneda, vol domestique. 
Le 28, Gilton, détournement par un commis salarié ; — 

femme Vaugin. tentative de castration sur son mari. 

Le 29, Jumain, vol par un commis salarié ; — Allain, 

vol par un serviteur à gages ; — Desfolie, attentat à la 

pudeur sur une jeune fille. 

CHRONIftUE 

PARIS, 11 JUILLET. 

M. Garde, entrepreneur de camonniage à la gare du 

chemin de fer de Nevers, a eu, avec la compagnie du che-

min de fer d'Orléans, des relations d'affaires qui ont abouti 

à un procès aujourd'hui porté devant le Tribunal de Mou-

lins. 
Le 7 juin 1854, M. Garde, partant de Varennes pour 

Nevers, avait déposé au bureau des bagages une malle 

du poids de 10 kilogrammes, en cuir jaune, fermée par 

une serrure et un cadenas en cuivre, attachée par deux 

courroies en cuir, portant son nom et estampillée n° 3; M. 

Garde, arrivé à Nevers, a envoyé sa domestique, avec le 

bulletin, pour réclamer sa mal e; elle ne se trouva pas ; 

le télégraphe électrique fut mis en mouvement sur Bour-

ges ; mais c'était en vain; la malle était définitivement 

égarée : M. Garde a réclamé de la compagnie du chemin 

de fer d'Orléans non-seulement 172 fr. pour la valeur des 

effets à son usage personnel et de la malle elle-même, 

mais une somme de 23,487 fr., à titre de restitution de la 

valeur de papiers et pièces diverses se rapportant précisé-

ment au procès existant entre lui et l'administration du 

chemin de 1er. 
Le Tribunal de commerce de Paris, se fondant sur ce 

que M. Garde avait, le jour même de la perte de sa malle, 

l'ait déclarer par son conseil, à l'audience du Tribunal de 

Moulins, qu'il ne pouvait plaider devant ce Tribunal, par-

ce qu'une partie de ses pièces était à Paris, et l'autre à 

Varennes, sous les scellés, rejeta la prétention de M. Gar-

de quant aux 23,487 francs; mais, pour prix des effets à 

l'usage personnel de celui-ci et des duplicata qu'il pour-

rait être obligé de prendre de certaines pièces renfermées 

dans la malle, le Tribunal lui alloua 500 francs. 

M. Garde a interjeté appel. M' Bac, son avocat, a ex-

posé, devant la l*' chambre de la Cour impériale, prési-

dée par M. d'Esparbès, que les pièces du procès contre 

la compagnie étaient disséminées, les unes à Paris, les au-

tres à Varennes, d'autres enfin dans la malle perdue, ce 

qui faisait disparaître l'objection tirée par le jugement de 

la prétendue différence de langage de M. Garde devant le 

Tribunal de Moulins et devant le Tribunal de commerce 

de Paris. 
Mais, sur la plaidoirie de M" Dufaure, pour la compa-

gnie, la Cour, adoptant les motifs des prèmiers juges, con-

firme. 

—En 1852, la compagnie du chemin de fer de l'Ouest a 

obtenu l'autorisation, par arrêté préfectoral, d'occuper 

temporairement, pour dépôt de terres et matériaux pro-

venant des déblais de la gare des Ratignolles, les terrains 

avoisinSht la voie de fer près du chemin de la Révolte à 

Clichy. En cet endroit, la voie est en contrehaut du sol 

de six à sept mètres, et les déchargements opérés sur les 

terrains occupés formaient un remblai au niveau de la 

voie. Dans la journée du 3 mai, plusieurs enfants gravis-

sant le talus arrivèrent sur le haut du plateau où se trou-

vaient trois wagons-tombereaux servant au transport des 

terres et qui avaient été remisés là par des ouvriers. Ces 

enfants dételèrent un des wagons, et, pendant que quel-

ques-uns d'entre eux étaient montés, d'autres le poussè-

rent et le firent glisser sur les rails. Au moment oit ils 

ramenaient ce wagon vers les deux autres, ils ne s'aperçu-

rent pas qu'un de leurs camarades, le jeune Wasselin, 

âgé de sept ans, était entre les wagons, et le malheureux 

enfant eut la tête broyée entre les tampons. 

C'est à raison de ces faits que les quatre enfants auteurs 

involontaires de cet accident, les jeunes Virvante et Oudet, 

dont le plus âgé a seize ans à peine, étaient traduits de-

vant le Tribunal correctionnel sous la prévention d'homi-

cide par imprudence. 
M. Flachat, ingénieur en chef du chemin de fer de 

l'Ouest, était l'objet de la même prévention. 

Les quatre enfants reconnaissent les faits qui leur sont 

imputés. 
M. le président, à M. Flachat : La prévention reproche 

à la compagnie de l'Ouest de n'avoir pas fait clore le ter-

rain où se trouvaient les wagons. 
M. Flachat : Je ferai d'abord remarquer que le terrain 

où esi arrivé l'accident ne fait pas partie de la voie qui est 

close conformément aux prescriptions réglementaires. 

Quant à ce terrain, il ne peut pas être clos, car nous ne 

l'occupons qu'au fur et à mesure des déchargements de 

terres qui s'y font : or, il n'est pas possible d'avoir une 

clôture qui chaque jour devrait être reportée plus loin, 

puisque chaque jpur les terres déposées élargissent le 

remblai. De plus, les propriétaires dont nous occupons 

les terrains s'opposent à cette clôture, puisqu'ils les culti-

vent jusqu'au moment où nos dépôts les contraignent de 

se reculer. 
M. le président : Tout le monde peut alors arriver sur 

votre terrain, et c'est ainsi que ces enfants ont pu manœu-

vrer les wagons. 
M Flachat : Il y a là un remblai de sept mètres : 

c'est, ce me semble, une clôture suffisante pour indiquer 

qu'on ne doit pas franchir cette limite. Depuis 1852, date 

de l'arrêté d'occupation temporaire, jamais l'administra-

tion supérieure n'a exigé une autre clôture : même de-

puis l'accident elle a reconnu qu'il n'était pas possible 

d'en établir une, et que nous étions dans les conditions 

normales pour toutes les exploitations de ce genre. 

M. Marie, substitut : Les wagons n'étaient pas atta-

chés. 
M. Flachat : Us étaient attelés l'un à l'autre et remisés 

sur nos terrains. C'est en escaladant un talus fort rapide 

que ces enfants ont pu arriver sur le plateau, et je ne 

m'expliquerais pas qu'on pût rendre la compagnie respon-

sable' --MUI fait auquel elle est complètement étrangère. 

M. Marie soutient la prévention à l'égard de tous les 

prévenus. 
M" Nibelle et Belleval présentent la défense des quatre 

jeunes prévenus et de leurs pères appelés comme civile-

ment responsables. 
M' Paillard de Villeneuve, avocat de M. Flachat, com-

bat la prévention en ce qui concerne les faits mis à la 

charge de la compagnie de l'Ouest. 
Le Tribunal a condamné les cinq prévenus à 25 fr. d'a-

mende et 500 fr. de dommages-intérêts au profit de la fa-

mille du jeune Wasselin. 

— La beauté ne| fait pas le bonheur, la jeunesse non 

plus; partant, Mlle Mélanie Simon, cuisinière, pouvait par-

faitement rendre heureux un mari. 
Ce mari qu'elle attendait depuis si longtemps se pré-

senta un beau jour, pour le bon motif; mais comme il ar-

rive trop souvent, l'affaire, au lieu de se terminer devant 

l'écharpe municipale, vient se terminer devant la police 

correctionnelle. 
Ce prétendu prétendu, se nomme Joseph Pète. 

Le premier témoin se nomme |AdélaïdeJ,Salot, cuisi-

nière. 
Il y a quéque chose comme deux ans, approchant, dit 

ce témoin, que je fis connaissance de M. Pète; c'était un 

jeuue homme très gentil, et il me demanda en mariage ; j 
moi, comme étant sur la perspective d'épouser en ma-

riagejun autre monsieur, je^lui dis que j'étais très flattée 

de son offre, mais que ça ne se pouvait pas ; il me dit qu'il 

en était bien fâché, et ça fut fini. 
Il y a peut-être trois mois (je ne l'avais pas revu de-

puis) je le rencontre,,il me parle, et il me dit qu'il serait 

toujours dans les mêmes intentions à mon égard ; je lui 

dis : « Monsieur, je]suis mariée.— Ah ! tant pis, qu'il me 

fait ; alors, si vous pouviez me procurer une demoiselle 

pour le*mariage,vous|me feriez^plaisir, voulant m'établir.» 

Je lui dis : <> Je connais quéqu'un qui ferait votre affaire. » 

Effectivement, j'en parle à Mélanie Simon ; je lui dis :«Ça 

m'a l'air d'un jeune homme très bien, tourneur en cuivre, 

il a (il paraît; pour 500 francs d'outils, et il m'a dit qu'il 

était musicien à l'Hôtel-de-Ville. » (Rires.) 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela? 

Le témoin : Je ne sais pas ; c'est bien, Mélanie consent 

à avoir une entrevue avec M.,Pète. Je la vois quéque 

temps après, et je lui dis : « Eh bien, comment l'avez-vous 

trouvé? » Elle me répond donc qu'elle l'a trouvé assez 

charmant et gentil, et qu'il lui a emprunté 65 fr. pour aller 

hériter dans son pays. Je lui dis : « Je ne crois pas qu'il 

vous trompera, il a une bonne figure;» du reste, >je ne l'a-

vais vu que deux fois, dont il paraît qu'il lui a emprunté 
encore de l'argent et qu'il n'est pas revenu ; voilà tout ce 

que je sais. 
M"' Mélanie Simon, cuisinière : Je connaissais depuis 

longtemps Adèle Salot ; voilà qu'un jour elle vient me 

trouver dans ma cuisine et qu'elle me dit que si je veux 

me mariery elle me fera connaître un jeune homme très 

bien, nommé Joseph Pète; je dis : Je veux bien. 

Je me trouve avec lui, il me convient, et je lui permets 

de me fréquenter. Un jour, il me dit : J'ai une succession 

à toucher dans mon pays, je n'ai pas d'argent, je ne vou-

drais pas vendre mes outils; obligez-moi donc de m'avan-

cer65 francs. Je lui prête 65 francs; nous devions nous 

marier à son retour, qu'il devait m'apporter une montre, 

une bague et des boucles d'oreille. 
Voilà qu'il est longtemps sans me donner de ses nou-

velles ; mais un jour, il m'écrit une lettre ; tenez, la v'ià. 

Le témoin donne lecture de la lettre suivante dont nous 

devons la communication à son obligeance : 

St-Nicolas le 22 avrille 1856. 

Cher Mélanie je vous prie de me pardonez ci je reste lontan 
san vous donner de mé nouvele gé voulu a tandre que mes 
afaire soit un peu arangé a seule fain de vous lé faire conaî-
tre quan au papier pour nautre mariage tou et prêt pour lé 
afaire de ma famille je vous direz qui me revien a ma part 
4,000, 500 frant l'argent et prette ché nautre tuteur seule-
ment il fout que lé testament de mon graudpaire et de ma 
grammaire a Paris pour cinier mé deux fraire et lé témoings 
quiété au payi quant mé parant on fait leur testament jai an 
voyé le testament à ma couzine quelle vous ferat voir et quelle 
aura le honneur de voir une famme onorable rantré dan nau-

tre famille. 
Ainci j'ai fait de recherche de famille je suit aubligé dan 

faire ancore jeté aubligé danprunté 300 fran au paiy et il man 
reste plus, cher Mélanie, je vous zé pas dit que javais une cou-
zine à Paris car quant jai parti gété trop annuiyer de vous 
quiter, j'ai profiter jie mon paiy qui vat a Paris pour an voiye 
lé papier et une lettre a ma couzine et une pour vous j'ai pas 
pus vous écrire je me suis pas rappéllé de vautre numéro et 
de vautre non de famille sur tous jai recomandé a ma couzine 
citot quelle aurez reçu de mé nouvelle de vous en faire part 
pour terminer mé afaire jatant mé papier de Parit et puis 200 
frant qui me faut avant que je puice an toucher gai demander 
100 fran a ma couzine je pance quelle me lé refuzerâ pas 
cher Mélanie comme vous aler bientôt être ma fainme goze 
vous demander 100 frant pour me tirer danharat comme vous 
l'avez dega fait ge sai bient que vous an navez pas je 'vous 
prant pas pour vautre argent cet parce que vous ete une fam-

me respettable et de la conduite... 

M. le président : Il est inutile de lire tout cela, vous, 

avez avancé les 100 fr. ? 
La plaignante : Je ne les avais pas, je les ai emprun-

tés, et il n'est jamais revenu. 
M. le président : La femme Michelet (la prétendue cou-, 

sine) est venue les chercher et vous les lui avez remis. 

La plaignante : Oh! mon Dieu, oui, devant être la 

femme de M. Joseph Pète qui avait 500 fr. d'outils et 

une succession, moi je n'ai pas eu de doute. 

M. le président : Et quand ils vous sont venus, et que 

vous êtes allée à l'adresse de la prétendue cousine, cette 

femme n'y était pas connue? 
La plaignante : Du tout. 
Le Tribunal condamne par défaut Joseph Pète et sa 

cousine la femme Michelet chacun à un an de prison. 

— Une bande de quatorze malfaiteurs a été arrêtée ces 

jours derniers par les soins du chef du service de sûreté; ils 

agissaient sous la direction de deux chefs habiles, repris 

de justice, et ils pratiquaient différents^genres de vols, 

mais plus spécialement le vol à la Roulotte sur les voitu-

res de place qui conduisent ou qui ramènent des voya-

geurs aux gares de chemins de fer.v Ils enlevaient avec 

une grande dextérité les malles, valises, paquets, etc., 

que l'on place habituellement sur l'impériale des voitures, 

et, depuis quelque temps, plusieurs plaintes relatives à 

des vols de ce genre étaient parvenues à l'autorité, et 

avaient été transmises au chef du service de sûreté, dont 

les mesures furent si bien prises qu'en deux ou trois jours 

les deux chefs et toute la bande furent arrêtés. Au mo-

ment où les agents pénétrèrent dans le domicile du nom-

mé Auguste B..., l'un des chefs de la bande, il essaya de 

se sauver en sautant par une croisée de son logement, si-

tué au deuxième étage ; il passa au travers un grillage qui 

se trouvait à la hauteur du premier étage, et il tomba dans 

la cour sans avoir d'autres Dlessures que quelques légères 

contusions ; il se disposait alors à prendre la fuite, lors-

qu'il fut arrêté par l'un des agents quijgardaitjla^ porte 

d'entrée de la maison. 
L'autre chef, nommé Amand B..., fut aussi arrêté à son 

domicile, dans le quartier St-Martin. Certaines précau-

tions furent prises à son égard, car on se rappelle que ce 

même individu ayant été arrêté pour vol il y a quelques 

années, et conduit devant un commissaire de police, avait 

trompé la vigilance dont il était l'objet en s'emparant d'un 

couteau qui se trouvait sur le bureau du commissaire et 

en se frappant avec ce couteau dans la poitrine. Heureu-

sement ses vêtements avaient amorti le coup, et la bles-

sure qui en résulta n'eut pas de suite. 
Pour en revenir à l'organisation de la bande arrêtée, 

chacun avait sa spécialité. Deux ou trois femmes perdues, 

qui vivaient avec ces malfaiteurs, démarquaient et pré-

paraient le linge provenant de vol. Ce linge, ainsi que tous 

les autres objets volés, étaient vendus par les soins d'un 

nommé P... et de sa femme, affiliés à la bande et tenant 

une petite boutique sur les boulevards extérieurs. 

Tous ces individus ont été conduits devant M. Lemoine-

Tacherat, commissaire de police de la section de l'Hôtel-

de-Ville. Il a opéré au domicile de chacun d'eux une per-

quisition qui a amené la saisie de plusieurs montres en or 

et en argent, de dix camées, d'une grande quantité d'effets 

d'habillement, de cachemires, de livres, d'une boîte com-

plète de mathématiques, etc. Les inculpés ont été envoyés 

ensuite au dépôt de la préfecture à la disposition du par-

quet. 

Bourse de Paris dn 11 Juillet 185A. 

O/O j 
Au comptant, D" c. 71 30.— Baisse «10c. 
Fin courant, — 71 60.— Baisse « 05 c. 

. _ ( Au comptant, D" c. 94 —.— Baisse « 50 c. 

* * ™ ( Fin courant, — 94 20.— Baisse 20 c. 

A3 COMPTANT. 

3 OpOj. 22 juin 71 30 
3 0p0 (Emprunt).... 

^ Dito 1855... 71 25 
4 OiO j. 22 mars 
4 lr2 0(0 de 1825... 
4 1[2 0[0del852... 93 50 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 4150 — 
Crédit foncier 680 — 
Société gén. mob... 1580 — 
Comptoir national... 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém.1856... 93 50 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 0[0 87 112 
Turquie (emp. 1854) 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delaVil!e(Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. 50 millions... 1035 — 
Emp. 60 millions... 395 — 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. — — 
Quatre canaux 1100 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly. 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard.. 128 75 
Docks-Napoleon 192 25 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

71 55 71 65 71 55 71 60 
— — 

4 1x2 0p0<1852 — — 94 — 

4 Ii2 0(0 (Emprunt) 

CHEMINS DE PEU COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1415 — 
Nord 1107 50 
Chemin de l'Est-auc.) 96fl— 

— (uouv.) 877 50 
Paris à Lyon 1155 — 
Lyon à la Méditerr.. 1825 — 
Midi 777 50 
Ouest 965 
Gr. central de France. 692 50 

Bordeaux à La Teste. 
Lyon à Genève 817 50 
St-Ramb. à Grenoble 685 — 
Ardennes et l'Oise... 640 — 
Gressessac à Béziers. 580 — 
Société autrichienne. 875 — 
Central-Suisse 540 — 
Victor-Emmanuel... 653 75 
Ouest de la Suisse... 545 — 

Chemin de fer de l'Ouest. — Ligne d'Àuteuil. — Mo-

dification du service au 15 juillet : Départs d'Auteuil pour 

Paris deux fois par heure, de 6 h. 30 du matin à 1 h. 26 

du soir, et trois fois par heure, de 1 h. 26 à 9 h. 26. Der-

niers départs à 9 h. 56, 10 h. 20 et 11 26 du soir. Cartes 

d'abonnement pour les enfants à moitié prix du tarif d'a-

bonnement. 

— Promenades au bois de Boulogne et au Pré-Catelan 

par le chemin de fer dActteuil, 124, rue Saint-Lazare. 

Deux départs par hjtœe,, de 7 h. 30 à 1 h. 30, et trois de 

1 h. 30 à 10 h. du soir. Dernier départ a minuit 25. Prix, 

la semaine, 30 c. Billets d'aller et retour, 50 c. 

SPECTACLES DU 12 JUILLET. 

OPÉRA. — . 

FRANÇAIS. — Les Femmes savantes, Amphytnon. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, le Maçon. 
VAUDEVILLE. — Les Amours forcés, Deux Filles à marier. 
VARIÉTÉS. — La Médée, la Bourse au village. 
GYMMASE. — Les Fanfarons de vice, Geneviève, la Tasse. 
PALAIS-ROYAL. — Les Trois Bourgeois de Compiègne, le Tueur. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 

AMBIGU. — Belàche. 
GAITÉ. — L'Oiseau de Paradis. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 
FOLIES. — Madelon, la Forêt, Si j'étais riche, Groteseo. 

DÉLASSEMENS. — Beiàche. 
LUXEMBOURG. — L'Ombre, la Bourse, Danseurs espagnols. 
FOLIES-NOUVELLES. — Trop beau, Pierrot, le Moujick. 
BOUFFES PARISIENS. — Marinette et Gros-Béné, la Rose. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
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C,E
 DES HOUILLÈRES DE STIRIXG 

ques en assemblée générale ordinaire et extraor-
dinaire pour le samedi 23 août prochain, à deux 

heures au siège de la société, à Paris, rué Lafer-
rtere

>3- (161S9) 

[COMPTOIR CENTRAL 
V.-t:. BOVIVAR» et C. 

INTÉRÊTS D'ACTIONS. 

MM. les porteurs d'actions sont informés que 
l'intérêt pour l'année sociale, à raison de 5 pour 
100 l'an, sera payé, conformément à l'article 16 
des statuts, à partir du 15 courant, au siège de la 
société, rue de la Chaussée-d'Antin, 51, de onze 
heures du matin à trois heures de l'après-midi. 

Comme par le passé, MM. les actionnaires ont la 
faculté de recevoir par anticipation sur le dividende 
jusqu'il concurrence de 30 fr. par action eu billets 
de crédit de la catégorie n° 1, sauf à reporter sur 
l'exercice suivant ce qui ne serait pas acquis par 
J'exerciee courant. 

§? NOTA. — Pour répondre aux demandes adres-
sées fréquemment au Comptoir, le gérant a l'hon-

neur de prévenir MM. les actionnaires que pour les 
opérations faites jusqu'à ce jour, et particulière-
ment celles des derniers mois, il ne sera formé 

aucune société spéciale ni fait aucune émission 
nouvelle d'actions du Comptoir central. 

Le gérant, 
(16145) C. BQNNARD. 

CIE duDECSn raOR-EliTOlIL 
MM, les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le 22 juillet cou-
rant, à Chambéry, à une heure. 

Tout porteur de vingt actions est de droit mem-
bre de l'assemblée générale ; nul ne peut être fon-
dé de pouvoir s'il ne jouit pas lui-même d'un droit 
d'admission. 

La remise des cartes ou des procurations aura 
lieu contre la présentation des titres depuis le 10 
jusqu'au 18 juillet courant, à une heure après-midi, 

À Paris, rue Basse-du-Bempart, 48 bis ; 
A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
A Turin, chez MM. de Fernex et C*; 

A Londres, 38, Throgmorton street, chez M, S. 
W. Morgan. 

Paris, le 2 juillet 1856. 
Par ordre du conseil, 

(16100) L* LE PROVOST. 

SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES 
BOSJCMES-RC-RHOISE. 

(LHU1LLIER ET C';. 

MM. les actionnaires de la société des Cliur-
bonnages des Boucnes-«u-Rhône 

sont prévenus qu'une assemblée générale extraor-
dinaire aura lieu le 29 juillet courant, rue de la 
Paix, à, à Paris, à quatre heures de relevée, à 
l'effet de délibérer sur un traité de fusion et sur 
les objets qui pourront lui être soumis. 

PARIS IlttSTRÉ, i 
i „* taon . ' 

nouveau guide des 
, .oyageurs, avec 18 

plans et 2»U vignettes, faisant partie de la Biblio-
thèque des Chemins de fer. Un volume de 850 
pages. Prix : cartonné, 7 fr.; relié, 8 fr.; franco, 
8 fr. 25 c. 

Ce guide a été cité par les organes les plus im -
portants de la presse comme le modèle des ouvra-
ges de ce genre, et accueilli avec tant de faveur 
par le public que dix mille exemplaires ont été 

vendus en quelques mois. L'édition actuellement 
en vente est au courant de tous les embellisse-
ments et de toutes les modifications qui ont eu 
lieu jusqu'à ce jour. 

280 belles vignettes illustrent ce volume, qui est 
à la fois un guide exact et spirituel, un ouvrage 
littéraire et statistique d'une grande valeur et un 
album des plus intéressants ; il peut être recom-
mandé sans crainte comme le meilleur livre que 

puissent lire les visiteurs qui affluent à Paris. 
Librairie de L. HACHETTE et Ce, rue Pierre-

Sarrazin, 14, à Paris, dans les gares des chemins 
de fer, et chez les principaux libraires de la 
France et de l'étranger. (16142)* -

BAC 
CACAURÊATS. — On paye après réception. 
M.Sieurac, licencié, 7, r. Corneille (Odéon). 

(16053) 

Guillemeteau, i1] ni I ]» i ]Mf| 125, rue 
ChartieretO. AL f LAiMllIJt Montmartre 

Ouverture des vastes magasins de la maison 
spéciale de BLANC, toiles, calicots, lingerie, linge de 
table, trousseaux et layettes ; linge confectionné. 

.(16090) 

tin AN nu MEDAMEIJLE O'MONWBVH 

A SEjcpotiHon nniteftalia ae S®S*. 

ORFÈVRERIE CHRIS? 
Argentée t' dorée par le* procédés électro-chimique*

 y 

PAVILLON DE HANOVRE 
3! S, Mnwl tir» Itatitnt» , 3S, 

ISON BU WMMT 
ET EXPOSITION FEMUUnarTE BB LA FABRIQUE 

IS T OIP IL 18 E T 

(12429) 

PARFUMERIE MEDICO-HYGIËMOIË 
de J.-P. IAKOZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paris. 

La confiance méritée que médecins et public accordent aux produits de la parfumerie médico-| 
hygiénique est due à leur réelle supériorité : elle s'explique : *' 

Parce que les Dentifrices Laroze sont re-j 
connus comme les meilleurs conservateurs 
des dents et des gencives. 

L'ÉHxir entretient la santé de la bouche, pré-

vient les névralgies dentaires; la Poudre, à 

base de magnésie, blanchit et conserve les dents; 

l'Opiat, d'une action toni-stimulante, prévient la 

carie des premières dents, par son concours actif, 

a leur sain et facile développement. 

Parce que l'Eau lustrale conserve et em-
bellit les cheveux, facilite leur reproduction. 

Parce que la Pommade du docteur 
bupuytrcn, bien que conservant la fraî-
cheur des parfums, réunit touteslespropriétés 
que le savant professeur a su y concentrer. 

Parce que l'Eau Lcucodenniiie active les 
fonctions de la peau, en ouvre les pores et 

Parce gtt'une seule Pastille Orientale 
du docteur Paul Clément, bien employée, 
rend à la bouche pâteuse ou à l'haleine vi-
ciée leur fraîcheur naturelle. 

Parce que les Esprits de Menthe et 
d'Anis sont d'une supériorité reconnue, 
soit comme antispasmodiques pour l'usage 
intérieur, soit comme hygiéniques pour les 
soins de la bouche après le repas. 

Parce que le Savon lénitif et la Crème 
de Savon en poudre ne produisent pas 
d'irritation, l'alcali y étant complètement 
neutralisé. 

Parce que l'Huile de Koisette parfu-
mée est de tous les cosmétiques le plus 
convenable pour la toilette des enfants pour 
concourir au développement d'une belle 
chevelure. lui conserve sa transparence 

Dépôt général à la pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, Paris 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"" LACHAPELLE; maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( comme 
par ses succès dansle traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos^ 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 armées d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(16094) 

NETTOYAGE DES TACHES 
-elours, la laine, s

Ur 
Sur la soie, 1 

étoffes et sur les gants dëpeau*par°i^
 le8 

BENZIM"COLLASJ^pSnn-ue 

Médaille à l'Exposition universelle
 s

' 

116093,» 

AuMa»*in.pechenr et an Pécheur. 

^§fjjl§S^ n «L^Z Ancres 
MAISON MORICEAO ET MAISON (RESZ AINE, FUSIONNÉF- ' 

MORICEAB ET BLANCHARD, Fors^ 
a* Mi, ODAI sm LA ntaissnuB. - en» „ 

(15815)* 

1832 - MEDAILLES -1854 
D'OR ET D'AR&EJVT. 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication do Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assure à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle On peut juger de la préférence qae lui accordent les 
consommateurs par le chiffre do sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 
million do kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison if enter est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

ï.e Chooolat-Kcoier »e trouve dans toute» les ville» do France et de l'Étrang-iy^ 

(15445) 

Manuel pratique des MALADIES des Organes importants 
De l'économie; des Organes générateurs, de la moelle épinière, cerveau, reins, vessie.etc, chez l'Homme et chei lA Femme, 

PAR M. «.«EIRY-RCVIVIKR, Q *, 

de la Faculté de Paris ; ex-médecin du Bureau de Bienfaisance, ex-Chirurgien-Major, Officier du Mérite militaire, etc. 
rue «!e SSivoli, 434, à Paris, à son Cabinet médical, fondé depuis 13 ans, rue de Rivoli, 134. 

C©rïSt!,T.4T2©S;S(!e9h. àmidietde2à5h.Trai<me*f»ric<m«uî/aiiontspÉciAi^ 
p il i n r _„ Wl %i A niTC atteints d impuissance prématurée, suite d'excès et d'abus,—épuisement des forcei 
VJUIUIU "ES Sff hLHUtO physiques, altération des facultés morales; mélancolie, absence de mémoire,— 
eonKeii* ii lu jeunesse et aux vieillards,—TItAITÉ des affections CONTAGIEUSES, communes aux 

des:* sexes.—rétrécissements; catarrhe :gravelle ; varicocèle; hydrocèle ; débilité nerveuse; stérilivé, eto. Moyens 
préservatifs,—hygiène,—traitement,—formules domestiqués.—I vol. in-8. de 600 p. avee 0g. d'anatonlle ; 4« EDIT. 

Pris. 5 fr.; 6 fr. 50franco contre mandat. Paris, l'auteur, et chex LBDOYBN,libr., Palai*-Eoyal, galerie d'Orléans, 31. 

(16783*1 

liï'H Annonce*!., .Réclames Industrielles ou autres, sont 
reçues au Bureau du «Journal. 

l<a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZKTTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le TOURNAI. GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des CommissairesTPri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 1-2 juillet. 
Consistant en cartonnier, glace, 

table, pendule, etc. (6510) 

Consistant en comptoir, chaises, 
canapé, bureaux, etc. (65)1) 

Le 13 juillet. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

piano, pendules, etc. (6312) 

En une maison sise à Belleville, im-
passe Saint-Laurent, 11. 

Le 13 juillet. 
WConsistant en tables, chaises, 
batterie de cuisine, etc. (6313) 

Sur la place publique de la commu-
ne de Belleville. 

Le 13 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

ustensiles do cuisine, etc. (65)4) 

Sur la place publique*de la commu-
ne «le Clichy. 
Le 13 juillet. 

Consistant en chaises, armoire, 
table, rideaux, etc. (6315) 

Sur la place publique de la commu-
ne de Clichy. 
Le 13 juillet. 

Consistant en buffet, cuisinière, 
tables, chaises, etc. (6S16) 

Sur la place publique de Neuillv. 

Le 13 juillet. 
Consistant en comptoir, tables, 

série de mesures, etc. (63)7) 

, Sur la place de la commune de 
Pantin. 

Le 13 juillet. 
Consistant en bureau, chaises, 

Cables, secrétaire, etc. ,(63)8) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 15 juillet. 
Consistant en chaises, commode, 

bureau, table, etc. (6519) 

SOCIETES. 

Suivant acte reçu par M» Sainte 
Albin Billion du Rousset, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, les dix-sept mai et vingt-trois 
juin mil huit cent cinquante-six, et 
portant la mention : 

Enregistré à Paris, onzième bu-
reau, le vingt-sept juin mil huit cent 
cinquante-six, folio 23, verso, case 
4, reçu six cent soixante-huit francs 
quatre - vingt - trois centimes, sa-
voir : 

Vente mobilière 380 fr. » c 
? Cession de bail 172 36 

Société 3 » 
, Double décime il) 47 

Total 668 fr. 83 c 
Signé A. Bertrand, 

; M. l'abbé Julien-Pierre DE BOU-
CHER, supérieur de l'institution de 
Sainte-Marie, demeurant aux Tuer-
nés, rue Deinours, 15 et 17, 

Et M. l'abhé Pierro-Charles LAM-
BERT, supérieur du collège de Chol-
let i Maine-et-Loire), y demeurant, 
et lors dudit acte logé aux Thèmes, 
rue Demours, 15 et 17, 

Se sont associés, à partir du jour 
dudit acte, jusqu'au premier avril 
mil huit cent soixante-sept, pour 
l'exploitation du collège Sainte-Ma-
rie, établi aux Thèmes, près Paris, 
rue Demours, 15 et 17, 

Sous la raison sociale LE BOU-
CHER et LAMBERT. 

Le siège de la société a été établi 
dans les lieux où se trouve ledit col-

. les parties ont apporté dans la-

dite société, savoir : 
t» MM- Le Boucher et Lambert : 
Premièrement. La clientèle de la 

grande division dudit collège Sain-
te-Marie. Cette division, composée, 
des élèves dudit collège avant faitl 

leur première communion ou atteint 
l'âge ordinaire pour faire la premiè-
re communion, d'après l'usage or-
dinaire du diocèse rie Paris. 

Deuxièmement. Tous les objets 
mobiliers garnissant les lieux dési-
gnés au bail ci-après, lesdits objets 
décrite et détaillés dans un état an-
nexé à la minute d'un acte de so-
ciété dressé par ledit M' du Rousset, 
le vingt-deux novembre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Troisièmement. Et le droit pour 
tout le temps qui en restait alors à 
courir au bail fait par madame Du-
pont et par les héritiers de madame 
de Richemont à M. l'abbé Le Bou-
cher, suivant deux actes reçus par 
M» Anselme, notaire à Neuflly, les 
cinq et vingt-un juin mil huil cent 
quarante-neuf,. lesdits baux ayant 
pour objet les divers lieux occupés 
par ledit collège dé Sainte-Marie, le 
tout antérieurement vendu par M. 
Le Boucher à M. l'abbé Louis-Jean 
Lafage, demeurant à Paris, rue 
d'Amsterdam 22, suivant contrat 
reçu par ledit M« du Rousset et 
son collègue, le dix janvier mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, sous 
la réserve expresse, au profit de M. 
Le Boucher, des objets ci-après com-
posant l'apport personnel de M. Le 
Boucher, ledit apport commun à 
MM. Le Boucher et Lambert, grevé 
d'une somme de dix-neuf mille 
francs, prix de la vente du dix jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
susénoncé, payable de la manière 
et aux époques énoncées audit acte 
de vente; 

2» M. Le Boucher : 
Premièrement. La clientèle de la 

petite division dudit collège, com-
posée des élèves qui n'auraient pas 
l'ait la première communion ou at-
teint 1 âge ordinaire pour la faire, 
d'après 1 usage du diocèse de Paris. 

Deuxièmement. Et le droit à la 
location des lieux ci-après énon-
cés compris dans lés baux sus-
dits ; • 

Le pavillon dit la communauté, le 
rez-de-chaussée, la lingerie et le 
vestiaire commun aux deux divi-
sions, le bâtiment neuf en totalité et 
la cour sur laquelle il a son ouver-
ture ; 

La terrasse du bosquet et la cour 
de gymnastique, l'ancien réfectoire 
près du tunnel, trois pièces et un 
cabinet au premier étage, deux piè-
ces à l'entresol et deux pièces au se-
cond étage, dans le pavillon du 
grand bâtiment où sont la chapelle 
et le parloir ; 

L'escalier et les lieux d'aisances 
de ce pavillon, la chapelle, le par-
loir et le grand salon ainsi que l'in-
firmerie, commun aux deux divi-
sions; 

3» Et M. Lambert, une propriété 
nommée Bellevue, consistant en bâ-
timents, terres labourables et jar-
dins, situés commune de Monljean. 
arrondissement de Beaupréau (Mai-
ne-et-Loire). 

Ladite société devant être admi-
nistrée par M. Le Boucher, sous le 
titre de supérieur. 

11 a été convenu que la signature 
sociale serait LE BOUCHER et LAM-
BERT, et appartiendrait à chaque 
associé, mais qu'il ne pourrait 
être souscrit aucunbillet, reconnais-
sanceou obligation quelconque pou-
vant lier la société, qu'autant que 
les deux associés auraient signé. 

Pour faire mentionner et signifier 
ledit actej partout où besoin serait, 
et pour les publications dudit acte, 
tous pouvoirs ont été donnés à tous 
porteurs d'extraits ou d'expéditions. 

Extrait par M" du Rousset, notaire 
à Paris, soussigné, sur la minute du-
dit acte étant en sa possession. 

Signé : BU ROUSSET. (M06)-

\Que M. Victor LETEIGN1UX, fa-
bricant d'appareils à gaz, demeu-
rant à Paris, rue de Laborde, 49: 

Et Pascal - Théophile HÉBERT, 
aussi fabricant d'appareils à gaz, 
demeurant à Paris, rue du Colysée, 
M, 

Ont déclaré dissoute, à compter 
du dix-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-cinq, la société de fait 
(lui a existé entre eux sous le nom 
de Maison LETE1GNEUX et C«, et de 
Maison LETEIGNEUX, pour la fabri-
cation et la pose des appareils à 
gaz, dont le siège était à Paris, rue 
du Colysée, 48 ; . - . 

Et que M. Hébert a été nommé 
liquidateur de cette société. 

Pour extrait conforme : 
DUBARLE, 

4, rue N'otre-Dame-de-Nâzareth. 
(4398) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
en la même ville le dix juillet sui-
vant, folio 128, case 5, recto, par 
Pommey, qui a perçu six francs 
pour les droits, 

11 appert : 

D'un acte sous seings privés 
fait - double à Paris le vingt-huit 

juin mil huit cent cinquante-six 
dûment enregistré, 

11 appert : 

Que M. Jean-Adrien MAURIN, de-
meurant à. Paris, rue des Vieilles-
Audriettes, i et 6, d'une part, 

Et le sieur Jean-Charles MAURIN 
demeurant à Paris, rue Malher, 10! 
d'autre paru 

Ont forme entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
des fabriqués d'articles de bureaux 
situés à Paris, rue des Vieilles-Au-
driettes, 4 et 6, et à Jouy-sur-Morin 
v Seine-et-Marne) ; 

Que la raison sociale sera: Adrien 
MAURIN et frère ; 

Que les enseignes, factures et 
mandats porteront la raison sociale, 
mais que tous les produits anciens, 
présents et nouveaux seront revêtus 
de la marque de fabrique aujour-
d'hui existante et du nom seul 
Adrien Maurin ; 

Que la durée de la société sera de 
cinq ou dix années consécutives à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-six ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra aux deux associés, qui ne 
pourront en faire usage que pour 
les affaires de la société ; 

Et que le siège social a été établi 
à Paris, rue des Vieilles-Audriettes. 
4 et 6. 

Pour extrait : 

(4396) J.-A. MAURIN et frère. 

Il appert que, par délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res, en date du vingt-huit juin mil 
huit cent cinquante-six, il a été pris 
à l'égard de la compagnie des Calo-
rifères Thermaux la décision sui-
vante : 

1" Conversion des titres de vingt-
cinq francs en action de cent 
francs ; 

2» Versement d'un franc par cha-
que action de vingt-cinq francs; 

Ce dans le délai de huit jours ; 
3» Echange de cent actions de 

vingt-cinq francs contre six actions 
de cent francs en faveur de ceux 
qui auraient opéré ce versement 
dans le délai précité ; 

4° Echange de cent actions de 
vingt-cinq francs contre trois ac-
tions de cent francs â l'égard des 
actionnaires qui, au douze juillet, 
n'auraient pas opéré le versement 
prescrit; 

5° Déchéance des titres contre tout 
actionnaire qui, aii premier octobre, 
ir%urait pas déposé ses titres au 
siège social. 

Toutes ces propositions ont été 
adoptées à l'unanimité par les ac-
tionnaires présents à l'assemblée. 

Pour extrait : 

(4388) Signé Alex .-Louis MULET. 

D'un acte passé devant M« Ducloux, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-huit juin mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

11 appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif à l'égard de M. Char-
les-Alexandre ERHARD. fabricant de 

cuirs, demeurant à Paris, rue de la 
Tour-d'Auvergne, 40, et en com-
mandite à l'égard de trois autres 
personnes dénommées audit a5te. 
et de toutes autres qui deviendrai) 
propriétaires ou porteurs des action; 
dont il sera ci-après parlé. 

Cette société a pour objet : 

I- L'exploitation en France du 
brevet d'invention pris par M. Léo de 
La Peyrouse et déposé à la préfec-
ture de la Seine le huit janvier mil 
huit cent cinquante-trois, n» 14072. 
intitulé : Nouveau procédé de tan-
nages (fabrication des cuirs'!; 

2° L'exploitation en France des 
brevets pris par M. Lippmaiin et dé-
posés à Ja préfecture de là Seine le 
dix décembre mil nuit cent cin 
quanle-trois, n°18210, ensemble tous 
certificats d'addition postérieurs, et 
le vingt-trois janvier mil huit cenl 
cinquante-cinq, n° 22)48, pour le 
sciage des gros cuirs et peaux et le 
jaspage des cuirs et peaux sciés ; 

3° Le tannage, le corroyage et la 
mise en couleur des cuirs et peaux, 
d'après les brevets susénoncés ; l'a-
chat, la fabrication et la vente des 
cuirs et peaux en poil tannés, cor-
royés et vernis, et généralement eh 
fin toute fabrication et tout com-
merce employant les cuirs et peaux 
comme matière première. 

M. Erhard est gérant de la so-
ciété. 

La raison sociale est : ERHARD 
et O. 

La société prend le nom de Société 
générale des Tanneries. 

11 pourra être adjoint un cogérant 
à M. Erhard par l'assemblée p lié 
raie des actionnaires. 

La raison sociale pourra alors être 
modifiée par l'addition du nom du 
cogérant ou par la substitution de 
ce nom à cefui de M. Erhard. 

M. Erhard aura la signature so 
ciale tant qu'il sera seul gérant. 

Le siège de la société est à Paris, 
provisoirement rue de Fontaine-
Saint-Georges, 8; il pourra être 
transféré dans tel local qu'il plaira 
au gérant de etioisir. 

La durée de la société est fixée : 
trente années, à eompter du vingt 
huit juin .mil huit cent cinquante-
six, avec faculté par l'assemblée gé-
nérale de la proroger. 

Elle a été constituée dès ledit jour 
au moyen de la réalisation, en ap-
ports ou en souscriptions, des deux 
mille actions formant la première 
émission du capital social, ainsi 
qu'il va être dit. 

Le capital social a été fixé à qua-
tre millions de francs, représentés 
par huit mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

Il a été divisé en quatre séries éga-
ies de deux miile actions chacune, 
représentant un million de francs. 

La première série est seule émise 
quant â présent ; cinq cents actions 
entièrement libérées de cette série 
appartiennent à MM. de La Peyrou-
se et Lippmann dans les propor-
tions indiquées audit acte, en re-
présentation partielle de l'apport de 
leurs brevets susénoncés; les quin-
ze cents actions complétant cette 
série ont été souscrites par divers, 
ainsi qu'il a été déclaré audit acte; 

Les trois autres sériés seront émi-
ses successivement au fur et à me-
sure des besoins de fa société par 
le gérant, après en avoir donné avis 
au conseil de surveillance. 

Le montant de chaque action sous-
crite est payable : cent francs en 
souscrivant, cent francs dans six 
mois du jour dudit acte, cinquante 
francs frois mois après le deuxième 
versement, et le reste au fur et à 
mesure des besoins de la société et 
par cinquième au plus. 

Le gérant est chargé de l'adminis-
tration de la société et de la direc-
tion de l'entreprise; il ne peut se 
livrer à des opérations de commerce 
étrangères à celles faisant l'objet de 
ladite société. 

Il ne peut vendre ou hypothéquer 
les immeubles de la société, ni faire 
d'emprunts sans en avoir préalable-
ment référé au conseil de surveil-

lance. 

Pour extrait ' 
Signé : DUCLOUX. (4403)-

D'uu acte sous signatures privées, 
fait septuple à Paris le premier juil-
let mil huit cent cinquante-six, en-
registré, et dont l'un des originaux 
a été déposé pour minute à M* Du-
cfoux, notaire à Paris, soussigné, 
suivant acte reçu par lui et son col-
lègue le deux juillet même mois, 
enregistré, 

Il appert qu'il a été formé une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. Edward BLOUNT. banquier, de-
meurant à Paris,rue de Cotircelfes,10. 
et en commandite à l'égard de six 
autres personnes dénommées audit 
acte ; 

Ladite société ayant pour objet 
l'exploitation d'une maison de ban-
que qui continuera sous la raison 
sociale : Edw. BLOUNT et C", les af-
faires de la maison de banque exis-
tant entre les mêmes personnes sous 
la même raison sociale : 

Que le siège de la société a été fixé 
à Paris, rue de la Paix, 3 ; 

Que la société aura six années et 
demie de durée, du premier juillet 
mil huit cent cinqiiante-six au trente 
et un décembre mil huit cent soi-
xante-deux ; 

Que M. Edw. Blount sera seul gé-
rant responsable de lu société, et 
aura seul la signature sociale ; 

Que le fonds social est de six mil-
lions de francs dont deux millions 
fournis par les commanditaires dans 
les proportions indiquées audit acte, 
payabfes. savoir ; trois cinquièmes 
comptant, un cinquième au trente 
ej un décembre mil huit cent cin-
quante-sept, et le dernier cinquième 
le trente et un décembre mil huit 
cent cinquante-huit. 

Extrait par ledit M» Ducloux, no-
taire à Paris, soussigné, de l'origi-
nal dudit acte de société étant en sa 
possession au moyen du dépôt sus-
énoncé. 

DUCLOUX. (4402)-

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du premier juillet mil 
huit cent cinquante-sk, enregistré 
au même lieu fe sept du même mois, 
folio 104, casei, recto, par Pommey, 
qui a reçu six francs, décime com-
pris, 

11 appert qu'une société en com-
mandite et par actions a été formée 
entre M. Marie-Louis-François DU-
i ARDIN - D'HAHDIVILLERS, demeu-
rant à Paris, rue Vivienne,33, d'une 
part, ét les personnes qui adhére-
ront aux statuts en souscrivant ou 
achetant les actions comme sim-
ples commanditaires, d'autre part, 
pour la publication du journal le 
Messager universel de l'Industrie el 
la fondation du Comptoir universel 
de l'Industrie et du Crédit interna-
tional ; que la raison sociale sera 
DUJARDIN-D'HARDIVILLEBS et C« ; 
que M. Dujardin-d'Hardivillers est 
seul gérant responsable, ayant la 

_nature sociale; que le tonds so-
cial se compose : 1° d'un capital dit 
de fondation, montant à trois cent 
mille francs, dont moitié seulement 
doit être fournie par les actionnai-
res commanditaires; 2- d'un capital 
dit de roulement, pouvant s'é-
lever jusqu'à quarante millions, 
mais qui ne sera émis que par frac-
tions successives aux époques el 
pour les quotités que te gérant ju-
gera convenabfe; qu'entin ladite 
société a été formée pour trente an-
nées, à partir du premier juillet mil 
huit cent cinquante-six. 

Pour extrait : 
—(4408) DUJAROIN-D'HARDlVILLERS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris et arrêté par M. 
DAMASE-GALLAND, entrepreneur de 
transports, demeurant à Paris, rue 
de Lancry, 5, le sept juillet mil huit 
cent cinquante-six , portant cette 
mention : 

Enregistré à Paris le dix juilllet 
mil huit cent cinquante-six, folio 

125, case 2, verso, reçu six francs, 
décime compris, signé Pommey, 

Duquel acte un original a été dé-
posé au rang des minutes de M« A-
cloque, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui le dix juillet mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, , , 

A été extrait littéralement ce quTj 
suit : 

H est formé par ces présentes une 
société en nom collectif à l'égard de 
M. Galland, gérant responsable, et 
en commandite à l'égard des per-
sonnes qui deviendront propriétai-
res d'actions de la société, lesquel-
les ne seront, en leur qualité de 
conïinandiluifes, tenues des charges 
et pertes de fa société que jusqu'à 
concurrence du montant de leurs 
actions, au-delà duquel tout appel 
de fonds est interdit. 

La société a pour objet i'exploila-
lion par bateaux à vapeur des di-
verses lignes de navigation inté-
rieure ou maritime, en France et 
dans les pays fimitrophes, des cor 
l'espondances par terre ou par eau 
pouvant s'y rallacher ou tes coni-
pléter, eniin de toutes opérations 
de transports, en pelite ou grande 
vitesse, de quelque nature qu'elles 
soient. 

La société prend la dénomination 
de Compagnie française de navi_ 
lion à vapeur, de roulage et de 
messagerie. 

La raison et la signature sociale 
sont D. GALLAND et G». 

La durée de la société est de tren 
te ans, à partir de ce .jour. 

Le siège de la société est fixé : 
Paris; il est provisoirement établi 
rue des Vinaigriers, 44. 

Le gérant apporte à fa société ses 
études, ses travaux, son industrie, 
ses relations de commerce et les 
quatorze établissements de roulage 
dont il est propriétaire, avec tout 
leur achalandage et leur matériel, 
ses droits aux baux, les conventions 
laites avec les chemins de 1er, cor-
respondants ou autres, sans aucune 
exception ni réserve. 

Cet apport est ainsi l'ait franc cl 
quitte de toutes dettes et charges 
qui seront acquittées par M. Gal-
land, à l'exception toutefois de 
loyers courants et des loyers d'à 
vance, des traitements des anciens 
gérants desdites maisons, assurances 
et autres frais généraux quelcon-
ques, lesquels restent à la charge de 
la présente société. 

Pour raison de cet apport et pour 
l'indemniser des frais de toute sorte 
qu'il a eu à faire jusqu'à ce.jour 
ilin d'arriver à la formation de la 
société, il est attribué à M. Galland 
seize cenl mille francs en trois 
mille deux eents actions libérées de 
la présente société. 

Le capital social est fixé à vingt 
millions de francs, divisé en qua-
rante mille actions de cinq cents 
francs chacune. 

La sociélé est gérée et adminis-
trée par M. D. Galland en qualité de 
gérant responsable ; il devra pen-
dant toute la durée de sa gestion 
être propriétaire de cent actions,qui 
resteront à la souche et qui ne lui 
seront remises qu'après l'apurement 
des comptes de sa gérance. 

Les pouvoirs les plus étendus fui 
sont conférés pour l'administration 
des affaires sociales ; il a la signa-
ture sociale, dont il ne peut faire 
usage que pour les affaires de fa so-
ciété. 

En cas de décès, de démission ou 
de retraite du gérant, son succes-
eur sera nommé par l'assemblée 

générale des actionnaires, sur la 
présentation du conseil de surveil-
lance. 

La société pourra être dissoute, si 
l'assemblée générale le décide, en 
cas de perte de deux tiers du capi-
tal social. 

Au moyen de l'attribution au gé-
rant des trois mille deux cents ac-
tions libérées dont il est question 
article 7, la présente société est 
définitivement constituée à partir 
de ce jour. 

D. GALLAND. (4395) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graluitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 10 JUILLET 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CARD1NEAU (Georges), 
anc. brasseur, demeurant à Paris, 
ci-devant rue Marbeuf, 52, présente-
ment boulevard Montparnasse, 124; 
nomme M. Cavaré juge-commissai-
re, et M. Millet, rue Mazagran, 3 
syndic provisoire (N" 13298 du gr.); 

Du sieur TREMMEL (Pierre), tail-
leur d'habits, rue Vivienne, 7; nom-
me M. Cavaré juge-commissaire, et 
M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16, syndic provisoire (N° 13299 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM, les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MONTÉCOT fils (Pierre-
Hubert), nourrisseur à Vaugirard, 
ruelle des Favorites, 2,1e 17 juillet, à 
9 heures (N° 13262 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HÉRON ( Frédéric-Ar-
mand), fondeur en cuivre, rue St-
Maur, 94, le 17 juillet, à 9 heures 
(iV 13219 du gr.).. 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de ieurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUPONT ( Antoine-Jo-
seph), cominissionn. en marchan-
dises, rue de Douai, 34, le 17 juillet, 
à 9 heures (N"° 114)9 du gr.); 

Du sieur JEAUNEAU (Alexis-Ma-
thias), md épicier, rue Ste-Anne, 25, 
fe )7 juillet, à 11 heures 1[2 (N« 13)58 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, m-

dicatif des tommes à réclamer, MX, 
les créanciers : 

Du sieur MOSSÉ H AIN, nég., rue 
de la Douane, B, entre les mains de 
M. Hérou, rue de Paradis-Poisson-
nière, 55, syndic de la faillite (N1 

13)98 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 49J 
de la loi du 28 mai )83l, être procédé 
à la vérification des créances, qti 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du )2juiu 1836, 
lequel fixe et reporte définitivement 
à fa dale du 17 novembre 1855 l'épo-
que de la cessation des paiements 
du sieur MARTIN (Auguste), cote; 
missionn. en marchandises, rué ai! 
Faubourg-Poissonnière, 8 (N° 12828 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés des sieurs LEVESQUE frère*, 
négoc, rue du Faubourg-St-Deim, 
108, peuvent se présenter chez V-
.Millet, syndic , rue Mazagran, 3, 
pour toucher un dividente de I ff-
66 cent, pour 100, unique réparti-
tion (N» 9527 du gr.). 

MM. les créanciers privilégiés, vé-
rifiés et affirmés du sieur VAU-S 
(Léon), imprimeur sur étoffes a Pu-
teaux, quai Impérial, 10, peuventse 
présenter chez M. Sergent, syndic-, 
rue de Choiseul, 6, pour toucher! in-
tégralité de leurs créances (N" iiiJ» 
du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. D. Un mois après la dale de ces 
jugements, chaque créancier renar-
dails l'exercice de ses droits contre if 
failli. 

Du 10 juillet. 

Du sieur ROYER (Auguste-Jean), 

md tripier à Grenelle, rue des en-
trepreneurs, 20 {.V 12993 du gr.); 

Du sieur DUCHAUFOUfi (Prosper). 
md charcutier à Nanterre, rue au 
Chemin-de-Fer, 43 (N- 12836 du gr.)-

ASSEMBLÉES DU 11 JUILLET 1856. 

NEUF HEURES : Leroy, de ChabrolJ* 
C', banquiers, raid, de compœ 

(art. 536). 

Séparations. 

Demande en séparation de biens en-
tre Louise-Honorine GUILLMi' 
NAULT et Jean-Baptiste LACLBt.J 

Paris, rue des Vinaigriers, 55.—A» 

Coulon, avoué. , 

Jugement de séparation de corps ei 
de biens entre Marie-Françoise 

GOUPIL et Julien LEDRU, \ W 
Chapolle-Saint-Dems, Grande-Rue 

134.—Vinay, avoué^ 

Décès et Inlitimatious. 

Du 9 juillet 1856.—Mme veuvei Vfc 
rorjj 80 ans, rue de l'Oratoire, n-
M. Hart, 46 ans, rue St-Lazare, <® 
- Mlle Parrot, 54 ans, rue de Dura,,. 
J0. - Mme veuve Maubant, 6* J ' • 

rue de l'Oratoire, 47. — Mme \ euj 
Gresset, 43 ans, rue de l'Arcade, w-
-Mme veuve Naudet, 78 ans, »a 
■ieuve-des-Petits-Champs.

 8
- j? 

Tournier, rue des jeûneurs, 4. — 
Millan, 46 ans, rue du Jour, 3.--m 
Trousselle, 33 ans, rue du Cloître 
St-Jacques, 6. — M. Merzuel, 18 an-

barrière St-Denis (octroi). r% i». 
geron, 68 ans, rue Ste-Çroix-de-w 
Bretonnerie, 7,-Mme Léger,30 an», 
rue du Chaume, 8. - M. Michaud. > 
ans, rueGuizarde, 2.-Mlle Ramaua. 

67 ans, rue d'Enfer, 25. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le 

LReçu deux fra-.es quarante centimes. 
Juillet 1856, F, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
Ponr u légalisation de la signature ;A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


